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Plan de situation de la parcelle n° 2877 - sans échelle 
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Objectifs du Canton
Dans son programme de législature 2017-2022, le Conseil d’État s’est donné 
comme objectif de renforcer la formation professionnelle en favorisant 
notamment l’augmentation du nombre de places d’apprentissage, tant dans les 
écoles que dans les entreprises. Pour cela, la DGEP et la DGIP envisagent la 
réalisation de trois nouvelles écoles professionnelles, l’une à Lausanne – Vennes, 
ouverte en août 2022, et deux autres à venir à Yverdon-les-Bains et à Payerne.

La nouvelle École professionnelle de Payerne est prévue sur la parcelle 
communale n° 2877. Ce bien-fonds est actuellement affecté en zone industrielle  
par le PPA «Maladaire» du 10 décembre 1997. En conséquence, l’établissement 
d’un plan d’affectation cantonal (PAC) est nécessaire pour transférer l’entier de 
la parcelle n° 2877 à la zone affectée à des besoins publics 15 LAT.

L’École professionnelle de Payerne (EPP) regroupera sur un même site 
plusieurs entités, d’une part le programme initial lié à la filière commerciale du 
Centre professionnel du nord vaudois (CPNV) et, d’autre part, les programmes 
complémentaires demandés par la DGEP et la Commune de Payerne.

Ceux-ci comprennent l’intégration de l’École de la transition (EdT), une antenne 
de formation de logisticiennes et de logisticiens et, dans la mesure du possible, 
la mutualisation de certains locaux (cafétéria, salles de sport) avec la Commune 
de Payerne. La future EPP accueillera également quelque 240 apprenties et 
apprentis en informatique qui viendront compléter l’offre de formation du 
Canton.

En moyenne, l’EPP accueillera chaque jour 770 élèves sur le site. Le nombre 
d’enseignants est estimé à environ 65 équivalents temps plein selon l’EMPD pour 
le projet de l’école.

1.1 Objecifs du Canton et 
de la Commune
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Objectifs de la Commune
Convaincue que la formation est un pilier évident dans l’évolution d’une Ville, la 
Municipalité de Payerne a intégré cet aspect dans son programme de législature 
2021 – 2026. En effet, dans les quatre axes forts de ce document, le développement 
des infrastructures scolaires et la présence des possibilités de formation sur le 
territoire communal forment un objectif clé dans l’axe «Ville d’actions». L’école 
professionnelle, d’ores et déjà présente sur le territoire communal, se verra 
évoluer au niveau des filières de formation proposées. Elle attirera des jeunes en 
formation de tout le Canton et plus largement de la Suisse Romande.

Le terrain qui accueillera l’école professionnelle était initialement destiné à 
accueillir des constructions industrielles ou artisanales. Au vu de sa situation 
jouxtant directement des quartiers d’habitation, aucun projet industriel ne 
s’est finalement développé sur ce site ces 25 dernières années. Au vu aussi de 
la position idéale du terrain relativement proche de la gare CFF et de la gare 
routière, la Municipalité l’a proposé au Canton pour couvrir le besoin d’une 
nouvelle école professionnelle. Outre le fait que la construction fera l’objet d’une 
procédure de concours organisée par le Canton, un processus de changement 
d’affectation en zone d’utilité publique a été amorcé.

Pour ce projet, la Municipalité porte une importance particulière à l’intégration 
de ce pôle de formation dans un secteur proche du centre-ville et en continuité 
d’une zone d’habitations. Ainsi, le trafic généré par l’école mais aussi les besoins 
des secteurs existants devront cohabiter et des mesures de gestion pour les 
différents modes de déplacement devront être mises en place. Des mesures 
d’accompagnement afin d’améliorer la liaison de mobilité douce entre la future 
école professionnelle et la gare ou le centre-ville seront prises. Les aménagements 
paysagers existants devront en partie être maintenus mais également renforcés 
sur la parcelle en parfaite cohérence avec le projet architectural.

La construction d’un nouveau complexe scolaire post-obligatoire a également 
été une opportunité à saisir pour la Ville de Payerne et plus particulièrement 
l’ASIPE (Association Scolaire Intercommunale Payerne et Environs) en matière 
d’infrastructures sportives. En effet, une salle de sport supplémentaire sera 
intégrée et financée par l’ASIPE. Cette construction permettra de répondre aux 
besoins actuels et futurs de l’école obligatoire mais également des sociétés 
locales pour leurs entraînements hebdomadaires.

Enfin, la Municipalité de Payerne tient à souligner qu’elle se réjouit d’accueillir 
la nouvelle école professionnelle sur son territoire. Ce projet étoffe l’offre de 
formation disponible à Payerne, permettant d’ores et déjà aujourd’hui aux jeunes 
de la région de réaliser leur cursus scolaire des écoles primaire et secondaire à 
la formation postobligatoire que ce soit au gymnase ou à l’école professionnelle 
sur place.
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1.2 Périmètre de projet Situation géographique
Le projet de PAC n° 370 prend place sur la parcelle communale n° 2877 située au 
lieu-dit «La Fin du Gibet», au nord-ouest de la ville historique de Payerne.
Cette parcelle se prête particulièrement bien à l’accueil d’une infrastructure 
scolaire car elle est située à proximité immédiate des principales infrastructures 
scolaires et sportives et des gares CFF de Payerne et de Corcelles-près-Payerne.

Gare CFF de Payerne

Gare CFF de Corcelles-près-
Payerne

Stade municipal

École secondaire de Payerne 
et environs

© swisstopo

www.geo.admin.ch est un portail d'accès aux informations géolocalisées, données et services qui sont mis à disposition par l'administration fédérale
Responsabilité: Malgré la grande attention qu'elles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les autorités fédérales ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la fidélité, à l'exactitude, à l'actualité, à la fiabilité et à l'intégralité de
ces informations. Droits d'auteur: autorités de la Confédération suisse. http://www.disclaimer.admin.ch/conditions_dutilisation.html

300m2001000
Echelle 1: 10'000

Imprimé le 23.08.2023 10:36 MESZ
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Plan de situation - échelle 1/10’000
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Périmètre du PAC

Le périmètre du PAC n° 370 correspond aux limites de la parcelle communale 
n° 2877. Celle-ci est bordée, au nord-est, par la ligne CFF et, au sud-est, par la 
promenade de la Maladaire plantée de nombreux arbres majeurs. La parcelle 
est libre de toute construction. Elle est cultivée en nature de pré et parsemée de 
quelques arbres.

Parcelle n° Propriétaire Surface inscrite au registre foncier

2877 Payerne la Commune 15’131 m2

Périmètre du PAC n° 370 - orthophoto - échelle 1/2’500

2877
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1.3 Composition du 
dossier

Le dossier du PAC se compose des documents ci-dessous.

• Le plan d’affectation. Ce document est établi à partir d’une base cadastrale 
officielle. Il se compose d’un plan d’affectation du sol (1/2’000), d’un plan de 
détail et de coupes (1/500).

• Le règlement. Ce document définit notamment les mesures d’affectation et 
d’utilisation du sol, les mesures de construction, d’aménagements extérieurs, 
d’équipements et de protection. Il fixe des règles spécifiques propres à la 
zone affectée à des besoins publics 15 LAT et à chaque périmètre superposé.

• Le rapport d’aménagement (47 OAT) et ses annexes. Ce rapport présente 
les principales caractéristiques du PAC n° 370. Il justifie la nécessité 
d’une nouvelle planification et démontre la conformité du projet avec les 
planifications directrices et la législation en vigueur.

Personnes qualifiées

Les bureaux ci-dessous ont été mandatés par la DGTL pour élaborer le projet 
de PAC n° 370. Ils ont été choisis à la suite d’un appel d’offres sur invitation en 
conformité avec la LMP-VD.
• Plarel SA architectes & urbanistes. Ce bureau assure le pilotage du 

groupement de mandataires ainsi que la production des plans, du règlement 
et du rapport 47 OAT. Grâce à son expérience et à la qualification de ses 
membres, il respecte les conditions fixées par l’art. 3 LATC.

• RGR Robert - Grandpierre et Rapp SA. Ce bureau est en charge des 
questions liées à la mobilité et au stationnement.

• MAP Monnier architecture du paysage SA. Ce bureau est en charge des 
questions liées à la nature et au paysage.

• Impact - concept SA. Ce bureau est en charge des questions liées aux 
impacts sur l’environnement.

• NPPR ingénieurs géomètres SA. En qualité de géomètre officiel, ce bureau 
est en charge de la fourniture et de l’authentification de la base cadastrale. 
Il traite également les géodonnées du PAC n° 370 selon le modèle Interlis - 
NORMAT 2.

Conditions formelles

Le projet de PAC n° 370 respecte les conditions d’établissement du plan définies 
par la législation en vigueur.
• Établissement de la planification (art. 11 LATC). Le projet de PAC n° 370 

est établi sous la responsabilité de la DGTL sur décision du Conseil d’État.

• Information et participation (art. 2 LATC). La population a été informée 
le 15 juin 2022 dans le cadre d’une séance d’information publique sur les 
intentions et enjeux du projet. Une deuxième séance d’information publique 
a été organisée le 12 novembre 2024 lors de l’enquête publique.

• Géodonnées (art. 22 RLAT). Le contenu et le format informatique des 
fichiers répondent aux conditions fixées par la directive cantonale pour 
la structuration et l’échange de données numériques géoréférencées 
d’affectation du sol (NORMAT 2).

1.4 Recevabilité et 
conditions formelles
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2.1 Déroulement de la 
procédure

Le concours d’architecture
Le projet de nouvelle EPP est le résultat d’un concours d’architecture SIA 142 à un 
degré en procédure ouverte organisé conjointement par la DIAD et l’architecture 
cantonale au sein de la DGIP. Selon les exigences du règlement du concours, les 
équipes étaient composées par des architectes, des architectes paysagistes et 
des ingénieurs CVS, E et civils spécialisés en structures en bois.
Au terme de ce concours, c’est le projet intitulé «ATELIERS DES CONNAISSEURS» 
réalisé par le bureau Comamala Ismail Architectes Sàrl qui a été désigné lauréat 
au mois de juin 2023.
La procédure du PAC a permis de compléter le cahier des charges du concours 
d’architecture avec des contraintes et objectifs liés notamment à l’accessibilité 
multimodale, à la végétalisation et à l’arborisation du site, ainsi qu’à la gestion 
durable des eaux de pluie et des sols. L’établissement du PAC est coordonné 
avec l’élaboration du projet architectural et paysager (aménagement extérieurs), 
dans le but de garantir la faisabilité du projet et ses atouts qualitatifs.

Projet lauréat - photo de la maquette d’études

Projet lauréat - vue 3D - source : Comamala Ismail Architectes Sàrl 
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Le projet des aménagements extérieurs est basé sur une approche paysagère
pragmatique, à la fois conservatrice et évolutive. L’insertion du volume bâti
découle des conditions préalables topographiques, des dispositions spatiales
données ainsi que du contexte du lieu. La future construction soulignera la
linéarité du site, cadrée par les tracé rectilignes des rails sur le côté nord et de la
promenade de la Maladaire, côté sud. Par sa disposition toute en longueur et de
manière désaxée sur le côté chemins de fer, l’implantation choisie permet
d’exploiter le périmètre du concours sur une de ses moitiés longitudinales, pour
laisser libre un vaste espace sur l’autre face. Cette dualité permet aux futurs
aménagements paysagers de s’affirmer pleinement et de manière
complémentaire vis-à-vis de la nouvelle école professionnelle. En proposant un
vaste parc paysager, le lieu de formation possèdera un cadre attractif et identitaire.
Situé sur un sol sain, actuellement agricole, environ la moitié de la surface du
périmètre ne sera donc pas impactée par le projet de construction et des
éléments existants tels que l’alignement de platanes et tilleuls seront
sauvegardés, entretenus et intégrés dans le projet de plantation. La totalité des
surfaces extérieures bénéficient de la pleine terre et offrent un substrat idéal pour
les nouvelles plantations. Le projet cherche à augmenter au maximum les
services écosystémiques pouvant être offerts par le parc en mettant en place un
plan de gestion efficace et différencié. La diversité, l’évolution et le spontané
interagissent avec le monde de la formation pour offrir un cadre idéal aux futurs
étudiants.
Les espaces extérieurs peuvent être divisé en 4 entités
-Le parc naturel
-Le parc des connaisseurs
-La promenade neuve
-Ceinture périphérique
Le parc naturel, vaste terrain faisant face au nouveau bâtiment, est traité avec une
approche minimaliste et économique en incluant l’histoire et l’évolution du lieu. Il
offre un grand espace diversifié et entretenu de manière extensive qui s’insère sur
la topographie naturelle. La pâture, comme système d’entretien, pourra par
exemple être incluse dans le futur plan de gestion et l’ancien verger, dans le coin
sud-est de la parcelle, être réhabilité. Cet espace possède une grande générosité
spatiale pouvant générer un attrait identitaire par le maintien du terrain existant
ainsi qu’une apparence très naturelle à connotation agricole.

Le parc des connaisseurs offre des espaces multifonctionnels situées le long de
la nouvelle promenade. Ce plateau linéaire permet une valorisation in situ des
matériaux ainsi qu’une gestion de l’eau de pluie à travers des systèmes
d’infiltrations et de noues paysagères. Les activités sportives et de jeu, la détente,
la rencontre seront des usages entre bien d’autres qui pourront naturellement
prendre place dans ces espaces se voulant diversifiés et adaptés aux besoins
des utilisateurs.
La promenade neuve forme le socle du nouveau bâtiment qui se décline sur toute
sa longueur et permet la gestion des flux piétons et des accès. Par des variations
de largeur, il permet d’accueillir les places d’entrées et des terrasses et offre une
variation d’espaces à l’interface avec le parc. La perspective lointaine sur le grand
paysage en direction du nord-est permet d’offrir un ancrage paysager et
contextuel.
La ceinture périphérique aux alentours du bâtiment accueillera les infrastructures
d’accès et de stationnement. Ceux-ci seront réalisés avec des revêtements
perméables si les contraintes techniques le permettent. Ces espaces verts sont
entretenus de manière extensive.
En jouant avec la topographie du parc des connaisseurs, le projet permet une
optimisation de la gestion des déblais et remblais. La valorisation des terres sur
site participe à créer un espace diversifié et vivant. Petits murets, assises ou
gradins, disposés de manière fine dans une topographie variée créent des
espaces multifonctionnels et facilement appropriables. La gestion des eaux
claires est intégrée et rendu visible et accessible.
L’arborisation du site se décline aussi en différentes strates. Le parc naturel
accueille des arbres avec une strate arbustive en complément. Des essences
locales et adaptées seront utilisées en visant une connotation champêtre et
naturelle. Des merisiers, des chênes, des tilleuls à petites feuilles, des arbres
fruitiers à haute tige et des haies vives seront de la partie. Le parc des
connaisseurs accueille simplement une strate arborescente avec des arbres sur
tiges. Les espèces seront choisies en fonction de leur adaptabilité au
réchauffement climatique. Les arbres de grande taille seront les arbres
remarquables du futur.  A terme, un couvert végétal quasi complet est visé sur
cette partie. Sur la ceinture périphérique, des plantations d’arbres et d’arbustes
sous forme de haies vives permettent de contribuer à la biodiversité sur le site.
Un entretien en pâture ou en prairie de fauche sera appliqué sur ces surfaces.
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Le projet de PAC n° 370
Celui-ci est établi sous la responsabilité de la DGTL sur décision du Conseil d’État. 
Il a été établi en coordination étroite avec la DGIP, la DGEP-DEF, la DGMR-P et 
les représentants de la Ville de Payerne ainsi que l’équipe lauréate du concours. 
Conformément à la LATC (art. 11 à 15), le projet de PAC n° 370 suit la procédure 
décrite dans le schéma ci-dessous.

Le rapport d’examen préalable des Services cantonaux du 14 mai 2024 a 
demandé quelques modifications et compléments du projet de PAC. Au terme 
de cet examen, d’autres adaptations ont été apportées au dossier d’entente 
entre les services de l’État et la Commune ainsi que pour s’adapter à l’évolution 
du projet d’architecture, notamment :
• introduction d’un périmètre d’implantation des équipements de sport et de 

loisirs visant à concentrer les terrains de sport et les aires de jeux sur le site 
de manière à minimiser les nuisances pour le voisinage,

• création d’une aire de transition destinée à garantir la bonne cohérence des 
aménagements situés entre les façades et l’aire de verdure,

• adaptation de la géométrie de l’aire de verdure et du périmètre d’implantation 
des constructions pour garantir la faisabilité du projet,

• précisions réglementaires au sujet de l’énergie et construction durable, des 
superstructures et du confort climatique.

Procédure du PAC

Consultation de la Municipalité de Payerne

Enquête publique

Conciliation

Approbation par le Département compétent

Validation de la proposition au Conseil d’État (PCE) relative à l’établissement du PAC 
et accord du crédit d’étude

Séance du Conseil d’État 
du 4 mai 2022

Examen préliminaire (avis préliminaire rendu le 29 mars 2022)
Pour des raisons de calendrier de projet, l’examen préliminaire a eu lieu avant la décision du Conseil d’État 

d’établir le PAC
1er trimestre 2022

Requête de la Direction générale des immeubles et du patrimoine (DGIP) 
à la Direction générale du territoire et du logement (DGTL)2021

Établissement du plan par la DGTL en collaboration le service demandeur (DGIP)2023

Examen préalable par la DGTL et les services cantonaux concernés 
(rapport rendu le 14 mai 2024)Mai 2024

Septembre 2024
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2.3 Démarches connexes Projets routiers
Dans le cadre de l’examen préliminaire et de la coordination avec la DGMR, il 
s’est avéré que les procédures liées au PAC et à l’amélioration de l’accessibilité 
piétonne ne demandent pas à être coordonnées au sens de  l’art. 25a LAT (mise 
à l’enquête publique en même temps). En effet, le site de la future école est 
accessible pour les piétons, même si l’accès reste à améliorer. Néanmoins, afin 
de garantir la réalisation des projets d’aménagements piétonniers, le Canton, la 
Commune de Payerne et les CFF visent à conclure les conventions liées à la 
réalisation et aux engagements financiers des partenaires en amont de l’enquête 
publique du PAC.

Servitudes
À ce jour, aucune servitude privée ou publique n’est inscrite sur la parcelle 
communale n° 2877. Cependant, les CFF souhaitent faire inscrire une servitude de 
passage en faveur de leur parcelle n° 667 sur laquelle se situent les voies ferrées. 
Cette servitude est destinée à garantir le passage des véhicules d’entretien des 
infrastructures ferroviaires et atteindre le futur quai marchandise CFF. Cette 
servitude peut être inscrite en tout temps au registre foncier mais au plus tard 
avant l’enquête du projet de construction. 

Schéma de l’emprise du projet de servitude en faveur des CFF - échelle 1/2’000
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servitude en faveur des CFF

Exposition et information publiques
L’article 2 LATC dispose que : «1 Les autorités veillent à informer et à faire 
participer la population conformément à l’article 4 LAT. 2 Les projets de plan 
ayant des incidences importantes sur le territoire font l’objet d’une démarche 
participative».
Les intentions et enjeux du projet ont été présentés à la population dans le cadre 
d’une séance d’information publique le 15 juin 2022. Celle-ci a permis de confirmer 
que les principales préoccupations des riverains pouvaient être prises en compte 
par démarche de planification, notamment par le concours d’architecture SIA et 
par la réalisation d’études complémentaires liées à l’accessibilité multimodale 
du site. Une démarche participative n’apparaissait pas nécessaire à la lumière 
de ces éléments. Le projet de PAC a été présenté à la population le 12 novembre 
2024 dans le cadre de l’enquête publique du dossier. 
Le résultat du concours d’architecture a fait l’objet d’une exposition ouverte au 
public et d’une présentation du projet lauréat le 30 juin 2023, jour du communiqué 
officiel des gagnants du concours.
Le contenu du PAC n° 370 sera présenté à la population dans le cadre d’une 
deuxième information publique organisée lors de l’enquête publique. Les 
documents seront accessibles en ligne sur le site internet de la Commune de 
Payerne.

2.2 Information et 
participation de la 

population
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Le PPA «Maladaire», actuellement en vigueur et approuvé le 10 décembre 1997 
par le Département des travaux publics de l’aménagement et des transports, 
affecte la parcelle communale n° 2877 en zone industrielle. Il ne permet pas 
l’accueil d’installations d’utilité publique comme une école. En conséquence, le 
PAC n° 370 est indispensable pour :
• transférer l’entier de la parcelle à la zone affectée à des besoins publics 15 

LAT et définir les nouvelles dispositions à l’utilisation du sol,
• garantir la faisabilité du projet lauréat du concours d’architecture,
• évaluer les impacts du projet lauréat sur l’environnement et le paysage et 

proposer des mesures compensatoires,
• analyser les incidences du projet d’EPP en matière de mobilité et évaluer les 

besoins en matière de stationnement.
Le PPA datant d’il y a plus de quinze ans, la stabilité des plans est considérée 
comme garantie.

3.1 Nécessité de légaliser 
en zone à bâtir

Règlement du PPA «Maladaire»

PPA «Maladaire» - sans échelle 
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3.2 Caractéristiques du 
projet architectural et 

paysager

Concept architectural
Les principes architecturaux du projet lauréat intitulé «ATELIERS DES 
CONNAISSEURS» ont été définis, dans le rapport technique du concours, par le 
bureau Comamala Ismail Architectes Sàrl, auteur du projet. Ces principes sont 
exposés ci-après.
«Avec le charme d’une série de boîtes empilées, le bâtiment de l’école 
professionnelle cherche sa place vers le nord de la parcelle et sans conflit avec 
la pente naturelle du site. Vers le sud de la parcelle, un vaste parc vert et arborisé 
filtre les activités publiques de la nouvelle école avec le quartier. Une grande 
place crée un bon accès pour les piétons venant depuis la gare.
L’entrée principale couverte de l’école s’ouvre de manière généreuse et 
accueillante sur des espaces publics pour les étudiants. Au rez-de-chaussée, 
toutes les activités communes sont ouvertes vers le paysage d’une manière 
simple et directe. L’accent de la structure longitudinale encadre bien son rapport 
avec les chemins de fer. Trois noyaux de circulations verticales structurent le 
plan et lient le public vers les étages.
Aux étages, une structure simple et claire, conçue en bois, rassemble les salles 
de classes, les classes spéciales, les bureaux et les espaces des enseignants. A 
l’étage supérieur la bibliothèque profite d’une spatialité intéressante avec un 
bon contact visuel vers la forêt et les perspectives vers le Jura. La tranquillité est 
assurée, éloignée du bruit des espaces publics.
La proposition s’exprime avec une longue barre enrichie d’espaces en double 
ou triple hauteur, complétés par de grandes terrasses-balcons extérieures qui 
lient les utilisateurs avec le paysage, proche et lointain. Les corridors offrent des 
espaces de « Learning » très confortables et d’échange. Les terrasses permettent 
des vues panoramiques autres que sur le quartier.
L’idée de la grande boîte est soulignée par une façade en bois et des bandes 
de fenêtres continues. De grandes surfaces en panneaux photovoltaïques 
permettent une accumulation importante d’énergie et peuvent ainsi promouvoir 
l’autoconsommation.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE
Idée de durabilité - grandes vis de réglage
L'idée principale repose sur un bâtiment compact et modulable, pauvre en énergie
grise, mais riche en qualités architecturales et en idées innovantes en matière de
durabilité.

Méthodologie
Nous ne considérons pas l'analyse du cycle de vie (ACV) comme une simple
représentation d'un bilan écologique pertinent pour le projet, mais comme un
instrument de contrôle de la qualité et de remise en question des objectifs et des
stratégies dès le début.
Quelles sont les meilleures solutions du point de vue du développement durable ? Où
se situent les conflits d'objectifs entre les différents objectifs partiels d'un
développement durable ? Quels sont les impacts environnementaux déterminants pour
quels produits et stratégies ? Où se trouvent les principaux leviers d'amélioration de la
durabilité ? Différentes approches d'évaluation apportent des réponses à ces
questions.

Matérialisation
La composition du béton utilisé vise à réduire autant que possible son énergie grise. On
y parvient d'une part en réduisant la part de ciment en utilisant du ciment avec une part
réduite d'énergie grise non renouvelable selon Minergie-Eco et en réduisant l'armature
en acier. D'autre part, l'utilisation du béton recyclé permet finalement d'obtenir le label
Minergie-Eco. Par l'utilisation de charbon végétal de haute qualité comme additif, le
béton se transforme en un puits de CO2. Par rapport à un béton traditionnel, il est ainsi
possible de stocker plus de 200 kilogrammes de CO2 par mètre cube de béton.

Pour le parking et la salle de sport, l'utilisation de béton est indispensable. Il est
toutefois possible d'actionner un grand levier de réduction de l'énergie grise grâce à un
ensemble de mesures et de choix de produits. En plus des mesures mentionnées ci-
dessus, il faut par exemple mentionner les suivantes : depuis cette année, un premier
acier vert est disponible en Suisse avec le produit "Chalibria". On peut s'attendre à ce
qu'il soit disponible d'ici la réalisation de l'école de Payerne. Une autre possibilité
consiste à prolonger l'âge de contrôle en testant la résistance à la compression du
béton non pas au bout de 28 jours, mais au bout de 56, voir 91 jours, ce qui permet de
profiter d'un gain de résistance pouvant atteindre 15 %. Pour les éléments de
construction massifs, les résistances du béton requises peuvent être zonées, de sorte
que les résistances respectives ne soient que légèrement supérieures à celles
requises. Le zonage permet d'économiser en moyenne 66 kg d'équivalent CO2/m3.
Les exigences en matière de commande, de transport et de pose augmentent en
conséquence.
D'un point de vue écologique et économique, la structure extrêmement flexible est un
investissement pour l'avenir. La séparation systématique de la structure, de
l'aménagement et de la fonction contribue également à maîtriser les transformations ou
les rénovations avec un minimum de dépenses et à tenir compte également de
l'obsolescence variable des surfaces et des matériaux de construction et à prolonger le
cycle de vie du bâtiment.

Objectifs de durabilité
La mise en œuvre des objectifs de durabilité dans la conception du projet se base sur
la description des critères SNBS 2.1 Bâtiment. Pour les indicateurs 301 et 302 - besoins
en énergie et émissions de gaz à effet de serre - les exigences des Objectifs de
performance énergétique SIA s'appliquent. Une certification SNBS est réalisable à un
niveau élevé (platine). Sur un total de 45 indicateurs, les indicateurs suivants doivent
être gérés en fonction des phases et par l'équipe de projet : SCHEMAS INCENDIE

Société
L'exigence relative à la densité d'utilisation (103.1) est bien respectée. Les
exigences en matière de construction sans obstacles (105.1) sont
entièrement respectées. Les aspects plus avancés de la grandeur de
mesure 2 sont influencés par les décisions d'aménagement.

Le projet a un système de support avec une trame de 2.85m x 2.85m et
offre ainsi une flexibilité et une variabilité d'utilisation maximale (105.1). La
façade permet une subdivision variée et crée les conditions nécessaires
à la mutabilité spatiale requise. La technique du bâtiment et
l'emplacement des circulations horizontales et verticales et des locaux de
service, toujours accessibles, sont également conçus pour une grande
flexibilité.
Le projet présente une proportion équilibrée de fenêtres par rapport à
l'ensemble des murs extérieurs. Les fenêtres sont idéalement placées et
s'étendent jusqu'au plafond. Cela permet d'obtenir une très bonne valeur
pour le calcul de la lumière de jour (106.1), sans pour autant remettre en
question la protection thermique estivale.
Toutes les pièces sont équipées d'un système de ventilation avec
récupération de chaleur à haute efficacité. Une bonne qualité de l'air
intérieur est garantie dans toutes les zones (107.1). Afin que le bâtiment
réponde aux exigences en matière d'écologie de la construction, des
matériaux de construction et des constructions peu polluants sont
utilisés, comme des matériaux en bois sans formaldéhyde issus d'une
production certifiée (label FSC ou PEFC), des matériaux de construction
recyclés, des matières premières renouvelables ainsi que des peintures,
des colles et des joints d'étanchéité sans solvant, etc.
Les fenêtres disposent d'une protection solaire extérieure avec une
excellente valeur g (0.04) qui résiste à de vitesses de vent élevées
(jusqu'à 92 km/h). Une masse d'accumulation élevée crée les conditions
techniques nécessaires à une bonne protection thermique en été (108,1).
La structure du plan offre une bonne possibilité de ventilation transversale
et de refroidissement nocturne, ce qui permet de répondre aux exigences
et aux besoins croissants en matière de protection contre la chaleur
estivale. L'enveloppe du bâtiment est conçue selon la norme Minergie-
P® et répond ainsi aux exigences d'une excellente protection thermique
en hiver (108.2).

Rentabilité
Dès la phase de concours, certains indicateurs sont directement
abordés.
Pour les coûts du cycle de vie (201.1), les aspects structurels jouent un
rôle direct et important. Notre proposition permet notamment de
maintenir les coûts d'exploitation à un niveau bas, notamment grâce à un
volume compact et au choix de panneaux de façade minéral durable en
verre.
Les thèmes de la construction, des éléments de construction et de la
substance du bâtiment (202.1) se réfèrent aux prescriptions Minergie-Eco
concernant l'accessibilité aux installations techniques et la possibilité de
les démonter. Les installations sont conçues de manière ouverte et
accessible et la séparation des structures primaires et secondaires est
entièrement réalisée. La séparation systématique des systèmes primaire,
secondaire et tertiaire permet d'obtenir une flexibilité maximale pour les
réaffectations ultérieures au cours du cycle de vie ainsi qu'une bonne
déconstruction de toutes les constructions et de tous les matériaux.

Environnement
Les indicateurs 301 et 302 - Énergie et émissions de gaz à effet
de serre - sont de la plus grande importance, car ils reflètent
également les aspects de l'exploitation, de la mobilité et de la
construction liés à la société à 2000 watts.
Sur le plan de l'exploitation, l'utilisation de la chaleur résiduelle
ainsi que l'utilisation d'électricité renouvelable et certifiée seront
améliorées. Dans cette situation, l'utilisation du chauffage à
distance offre des conditions idéales. Les valeurs de l'énergie
grise des matériaux de construction sont extrêmement
avantageuses grâce aux bonnes proportions de surface et au
choix des matériaux. En ce qui concerne la mobilité, les facteurs
exogènes (facteurs de situation) et les facteurs de programme -
mis en œuvre dans le projet - (exigences en matière de places
de stationnement) sont déterminants pour la bonne évaluation.
En ce qui concerne les éléments liés à l'environnement, à
l'élimination des déchets et à la santé (303.3), ce sont en
premier lieu les décisions d'aménagement relatives à la
matérialisation qui sont déterminantes. La matérialisation
proposée est en principe compatible avec les exigences. Le
choix des matériaux se porte de préférence sur des matériaux
minéraux (argile, verre, céramique) et naturels (bois, cellulose) ou
sur des métaux (acier, laiton). Il est donc possible de renoncer
en grande partie à des produits synthétiques. Pour les éléments
de construction en béton armé, il est prévu d'utiliser du béton
recyclé à partir de granulats de béton (RC-C), chaque fois que
cela est techniquement possible. Les masses de béton sont
réduites grâce aux planchers mixtes en bois. Le matériau de
construction prévu pour la structure en bois doit provenir de
Suisse et dans la mesure du possible des forêts vaudoises.
En ce qui concerne le concept de mobilité (305.1), les directives
du maître d'ouvrage sont déterminantes. Le projet met en œuvre
de manière globale les exigences en matière de stationnement
des voitures et des vélos, tant sur le plan quantitatif que
qualitatif.

L'aménagement des espaces extérieurs (306.1) offre un grand
potentiel de contribution à la création d'espaces de vie
interconnectés avec la promotion et la protection de la
biodiversité. Pour ces espaces extérieurs, on veillera à
sélectionner des plantes et des arbustes adaptés au site.
Souvent, les structures existantes ont une valeur écologique et
doivent donc être conservées. Les espaces vides sont plantés
d'arbustes indigènes. Différentes zones (sèches, humides,
ensoleillées, ombragées, etc.) offrent également des habitats
pour favoriser la faune, trouvent ainsi un habitat naturel et
contribuent à la biodiversité.

Sur les surfaces non imperméabilisées, les eaux météoriques
s'infiltrent directement. Sur les surfaces minérales, des puits
d'infiltration et/ou des paniers de rétention sont prévus pour une
meilleure infiltration des eaux météoriques. Il est prévu d'utiliser
les eaux grises pour l'arrosage et pour les chasses d'eau. Les
prescriptions relatives à l'infiltration et à la rétention (306.2) sont
réalisables.

CONCEPT ENERGETIQUE
 
Le concept énergétique se base sur une utilisation maximale des énergies renouvelables présentes sur le
site (panneaux photovoltaïques, chauffage à distance si possible, orientation) et une approche low-tech est
privilégiée. A la phase de concours, le raccordement au chauffage à distance est visé. De plus, le soleil est
exploité au moyen de panneaux solaires avec une production annuelle de 218.3 MWh en toiture et 331.6
MWh annuelle en façade.

ENVELOPPE THERMIQUE ET CONFORT HIVERNAL
 
La construction est proposée selon le standard Minergie-P. Selon les souhaits du maître d'ouvrage, il serait
possible d'opter pour une construction Minergie-ECO. Par le haut degré d'utilisation du bois aussi pour les
parties structurelles ce bâtiment aura une faible énergie grise et peu d'émissions des gaz de serre dans la
phase de construction.
La compacité des bâtiments réduit les pertes d'énergies. Les risques de courants d'air au bas des vitrages
sont résolus par des mesures adéquates telles qu'une isolation thermique performante et l'aménagement.
Pour la partie enterrée, l’enveloppe thermique aura une isolation périphérique. Dans les étages, le système
porteur est habillé par les vitrages. Les potentiels ponts thermiques entre les dalles et les coursives sont
résolus au moyen d’une isolation très performante.

INSTALLATION DE CHAUFFAGE

La production de chaleur est assurée par le chauffage à distance actuellement en planification au niveau
communal Cette production de chaleur est considérée comme une énergie renouvelable. Le raccordement
sur le chauffage à distance permet de limiter les dégagements de CO2 dans l’atmosphère. Ce principe
permet également de réduire la dimension de la chaufferie et d’avoir des installations simples et efficientes.
La distribution de chaleur sera dimensionnée à très basse température permettant ainsi d’avoir une
diminution de surchauffes potentielles selon les apports solaires et d’avoir un grand confort pour les
utilisateurs.
La distribution de chaleur est assurée par un système avec un chauffage de sol pour les locaux salle de
gymnastique et vestiaires douches, par radiateur dans les salles de classes et par des panneaux rayonnant
au plafond des locaux cafétéria/restaurant du rez-de-chaussée. Un chauffage par radiateur permet d'éviter
une très grande inertie pour le réglage de la température des pièces. Dans les zones des vestiaires et des
douches la mise en place d’un chauffage de sol sera privilégié. Cette solution permet de sécher rapidement
les sols et de participer activement à l’hygiène de ses locaux en limitant les résidus d’eau sur les sols.
Chaque local possède sa propre vanne de réglage de la température. Un système centralisé permettrait de
gérer individuellement chaque local depuis le tableau de commande de la régulation du chauffage en cas
de volonté du maître de l’ouvrage. Ceci permettrait d’optimiser la gestion et les consommations d’énergie.
La production de l'eau chaude sanitaire est assurée par le chauffage à distance de la ville de Payerne, ce qui
permet une production rapide et en quantité suffisante. Cette solution permet de ne pas installer des
panneaux solaires thermiques du fait que le chauffage à distance est considéré comme une énergie
renouvelable. Ceci permet également d’éviter d’avoir des surchauffes dans l’installation solaire car en été la
consommation de l’eau chaude sanitaire et très faible tandis que les apports solaires sont très importants.
L’eau chaude sanitaire sera préchauffée par la récupération de chaleur des rejets de la production de froid
des chambres froides et de congélation.

SURCHAUFFE ESTIVALE
 
En été, les façades photovoltaïques jouent un rôle de protection solaire fixe en offrant des zones d’ombres
devant les façades. Combinées aux protections solaires mobiles extérieures, cela permet d’éviter la
surchauffe estivale et l’éblouissement tout en maintenant un apport conséquent en lumière du jour naturelle.
Un système mécanique simple et peu contraignant pour les usagers permet d’ouvrir la nuit et de garantir
l’aération et le refroidissement. La circulation d’air permet de ventiler et de rafraîchir passivement le
bâtiment. La fonctionnalité du système est optimisée par des vitrages zénithaux ouvrables aux espaces
ouverts à tous les niveaux du la circulation.

CONCEPT DE VENTILATION
 
Une approche « low-tech » est privilégiée pour garantir des besoins de maintenance légers pour les installations
techniques. Toutes les pièces sont aérées et ventilées mécaniquement par un système de ventilation avec récupération
de chaleur. La ventilation est réglée par la mesure du taux de CO2 dans les salles pour assurer un dimensionnement et
un fonctionnement optimal. Une qualité d'air irréprochable est ainsi garantie pour les utilisateurs à tout moment. Pour
maintenir l'humidité de l'air nécessaire en hiver, des échangeurs de chaleur sont prévus selon le principe du rotor, qui
récupère en hiver non seulement la chaleur, mais aussi l'humidité de l'air évacué. De plus, l’ensemble des bâtiments peut
être rafraîchi pendant les nuits d'été au moyen de fenêtres automatisés et motorisées dans la façade et en toiture.

INSTALLATIONS DE VENTILATION
Le bâtiment sera ventilé par des installations à double flux équipées de filtres et de récupérateur de chaleur là où il est
nécessaire de ventiler mécaniquement les locaux nécessitant une telle installation.

La ventilation naturelle pourrait être privilégiée là où cela est possible, en particulier les salles de classe afin d’assurer un
renouvellement d’air minimum dans les salles de classe des sondes de CO2 mesure en permanence le taux de
concentration de ce dernier avec un seuil 1'000 ppm. Lorsque ce seuil est atteint un système d’ouvrant automatique
s’ouvre afin de ventiler naturellement les salles de classes. Cependant à ce stade du projet une ventilation double flux
avec récupération de chaleur est pensée. Une installation simple flux n’est pas adaptée aux salles de classe car les
débits d’air sont beaucoup trop conséquents et posent des problèmes de courant d’air froid et de confort dans les
locaux.

De plus une installation de récupération de chaleur sur l’air extrait doit être mise en place car le débit d’air total est
nettement supérieur à 1'000 m3/h. Cette récupération de chaleur en préchauffant l’eau chaude sanitaire.

Une installation double flux assure la ventilation de la cuisine. Cette dernière sera dimensionnée en fonction des
équipements de cette dernière. La récupération de chaleur est assurée par la mise en place d’un échangeur de chaleur à
plaques ayant un rendement minimum de 70 à 75%. L'air introduit dans la cuisine est post-chauffé afin de limiter l'effet
de courants d'air.

Une installation double flux assure la ventilation de la cafétéria. Cette dernière sera dimensionnée en fonction des
équipements de cette dernière. La récupération de chaleur est assurée par la mise en place d’un échangeur de chaleur
rotatif ayant un rendement minimum de 75 à 85%. Ce dernier permet de récupérer également l’humidité ce qui permet
de limiter l’assèchement des locaux pendant l’hiver. L'air introduit dans les locaux est post-chauffé afin de limiter l'effet de
courants d'air.

Des installations double flux assurent la ventilation des vestiaires et des douches. Ces dernières seront dimensionnées
en fonction des besoins en particulier du nombre de douche afin d’évacuer l’humidité produite par ces dernières. La
récupération de chaleur est assurée par la mise en place d’un échangeur de chaleur à plaques ayant un rendement
minimum de 70 à 75%. L'air introduit se fera dans la zone des vestiaires et repris dans les douches afin de créer un
mouvement d’air allant des locaux secs au locaux humides. L’air neuf est post-chauffé afin de limiter l'effet de courants
d'air.

La salle de gymnastique triple avec une capacité de 250 personnes peut être ventilée mécaniquement en cas de
grandes manifestations. Une reprise d’air en dessus des gradins et une distribution d’air à l’opposé devant la façade
permet un balayage de la salle de gymnastique. La récupération de chaleur est assurée par la mise en place d’un
échangeur de chaleur rotatif ayant un rendement minimum de 75 à 85%. Ce dernier permet de récupérer également
l’humidité ce qui permet de limiter l’assèchement des locaux pendant l’hiver. L'air introduit dans les locaux est post-
chauffé afin de limiter l'effet de courants d'air.

L'ensemble du volume de l'air traité par les installations de ventilation représente un renouvellement aussi faible que
possible, tout en permettant d'assurer un confort hygiénique de l'ensemble du bâtiment. Les faibles débits d'air mis en
place permettent de limiter la consommation électrique des moteurs des ventilateurs ainsi que les pertes thermiques du
bâtiment. Les moteurs électriques sont à courant continu (moteur EC) ce qui diminue encore la consommation
d'électricité.

INSTALLATIONS SANITAIRES.

Les installations sanitaires répondront aux critères
de dimensionnement les plus écologiques en
utilisant la récupération des eaux de pluie pour
alimenter les arrosages extérieurs, les urinoirs et
les WC. Un réservoir de stockage permet de
garder l’eau de pluie afin de pouvoir la réutiliser
ultérieurement.

L'alimentation en eau froide et en eau chaude du
bâtiment se fera depuis l’introduction du bâtiment.

Le choix des appareils sanitaires se fera en accord
avec les utilisateurs afin de répondre aux besoins
de ces derniers. Les douches seront équipées de
mélangeurs thermostatiques avec des boutons
poussoirs. Cette solution permet d’avoir un réseau
de distribution de l’eau chaude sanitaire en haute
température afin de limiter la formation de
légionnelles dans les distributions et de limiter la
consommation de l’eau chaude sanitaire. Cette
manière de faire permet d’optimiser les longueurs
de conduites d’alimentation et ainsi de limiter les
pertes d’énergie par le réseau de distribution.

Les distributions seront planifiées de façon à
réduire au maximum les longueurs et leurs
emprises sur le bâtiment ainsi que sur la
volumétrie des locaux. Ces dernières seront
isolées conformément à la loi sur l’énergie avec
des matériaux adaptés et développé en limitant
l’énergie grise pour sa fabrication.

Les matériaux utilisés seront adaptés aux
exigences actuelles afin de respecter les
différentes normes et recommandation en vigueur
et de limiter leur impact dans le cadre du
développement durable et de leurs empruntes
carbones. La robinetterie limitera le débit de l'eau
des robinets et sera de catégorie énergétique A de
façon à économiser l'eau potable et préserver les
ressources naturelles.
Les salles de classe seront équipées uniquement
avec de l’eau froide ainsi que les groupes
sanitaires.

Une installation de traitement d’eau sera prévue
pour l’ensemble du réseau d’eau froide et d’eau
chaude afin de limiter le dépôt de calcaire dans les
tuyauteries et en particulier dans les chauffe-eau
et les différents appareils de cuisine. Les eaux
grasses de la cuisine seront traitées par un
séparateur de graisse avant d’être évacuée dans le
réseau d’égout communal.

Projet lauréat - plan du rez-de-chaussée -  source : Comamala Ismail Architectes Sàrl
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Grâce à la disposition simple et claire avec les locaux à forte fréquentation 
au niveau du sol, le bâtiment peut aussi parfaitement être utilisé pour des 
événements externes. L’orientation du foyer vers le parc urbain est très 
prometteuse. L’espace plus intime de l’école avec les salles des cours est disposé 
de manière claire dans les étages supérieurs avec une orientation vers l’espace 
urbain.
La bonne disposition du programme de locaux, à la fois compacte et généreuse, 
permet une école extrêmement flexible et adaptable dans le temps.
D’un point de vue opérationnel, la disposition des salles de sport, de l’aula avec 
son foyer spacieux, présentée au rez-de-chaussée est optimale pour les cours de 
grande envergure ainsi que pour les manifestations internes et externes.
Les références transversales avec les entrées latérales supplémentaires 
soulignent l’ouverture du bâtiment vers tous les côtés. Le positionnement de la 
restauration et de la cafétéria en tant qu’unité, en relation directe avec l’espace 
extérieur, a une atmosphère agréable, du côté de l’entrée principale, et constitue 
une base idéale pour des processus d’exploitation optimisés et une attractivité 
maximale pour les visiteurs, les étudiants et les collaborateurs.
Dans le plan des étages supérieurs, les utilisations sont disposées en bandes, 
des salles de cours calmes aux espaces de communication pour les étudiants, 
en passant par une offre de surfaces libres accueillantes sur les terrasses du 
toit. Les étudiants disposent ainsi d’un grand nombre d’espaces de détente pour 
favoriser les échanges informels, les pauses et le travail concentré aux différents 
étages, ce qui permet de minimiser les flux de personnes entre les étages.
Le concept de plan choisi permet d’obtenir des géométries d’espaces bien 
proportionnées dans l’ensemble, ce qui garantit une grande flexibilité d’utilisation 
en cas d’évolution des exigences et une grande souplesse d’occupation des 
locaux.
Grâce à la disposition des installations techniques sur le toit, le sous-sol dispose 
d’une surface suffisante pour les locaux annexes et pour le parking.»

Projet lauréat - isométrie - source : Comamala Ismail Architectes Sàrl
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Concept paysager
Les principes paysagers du projet lauréat intitulé «ATELIERS DES CONNAISSEURS» 
ont été définis, dans le rapport technique du concours, par le bureau Comamala 
Ismail Architectes Sàrl, auteur du projet. Ces principes sont exposés ci-après.
«Le projet des aménagements extérieurs est basé sur une approche paysagère 
pragmatique, à la fois conservatrice et évolutive. L’insertion du volume bâti 
découle des conditions préalables topographiques, des dispositions spatiales 
données ainsi que du contexte du lieu. La future construction soulignera la 
linéarité du site, cadrée par les tracé rectilignes des rails sur le côté nord et de 
la promenade de la Maladaire, côté sud. Par sa disposition toute en longueur et 
de manière désaxée sur le côté chemins de fer, l’implantation choisie permet 
d’exploiter le périmètre du concours sur une de ses moitiés longitudinales, 
pour laisser libre un vaste espace sur l’autre face. Cette dualité permet aux 
futurs aménagements paysagers de s’affirmer pleinement et de manière 
complémentaire vis-à-vis de la nouvelle école professionnelle. En proposant 
un vaste parc paysager, le lieu de formation possédera un cadre attractif et 
identitaire. Situé sur un sol sain, actuellement agricole, environ la moitié de la 
surface du périmètre ne sera donc pas impactée par le projet de construction 
et des éléments existants tels que l’alignement de platanes et tilleuls seront 
sauvegardés, entretenus et intégrés dans le projet de plantation. La totalité des 
surfaces extérieures bénéficient de la pleine terre et offrent un substrat idéal 
pour les nouvelles plantations. Le projet cherche à augmenter au maximum les 
services écosystémiques pouvant être offerts par le parc en mettant en place 
un plan de gestion efficace et différencié. La diversité, l’évolution et le spontané 
interagissent avec le monde de la formation pour offrir un cadre idéal aux futurs 
étudiants. Les espaces extérieurs peuvent être divisés en 4 entités
• Le parc naturel
• Le parc des connaisseurs
• La promenade neuve
• Ceinture périphérique

ECOLE PROFESSIONNELLE DE PAYERNE - ATELIERS DES CONNAISSEURS
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APPROCHE PAYSAGERE

Le projet des aménagements extérieurs est basé sur une approche paysagère
pragmatique, à la fois conservatrice et évolutive. L’insertion du volume bâti
découle des conditions préalables topographiques, des dispositions spatiales
données ainsi que du contexte du lieu. La future construction soulignera la
linéarité du site, cadrée par les tracé rectilignes des rails sur le côté nord et de la
promenade de la Maladaire, côté sud. Par sa disposition toute en longueur et de
manière désaxée sur le côté chemins de fer, l’implantation choisie permet
d’exploiter le périmètre du concours sur une de ses moitiés longitudinales, pour
laisser libre un vaste espace sur l’autre face. Cette dualité permet aux futurs
aménagements paysagers de s’affirmer pleinement et de manière
complémentaire vis-à-vis de la nouvelle école professionnelle. En proposant un
vaste parc paysager, le lieu de formation possèdera un cadre attractif et identitaire.
Situé sur un sol sain, actuellement agricole, environ la moitié de la surface du
périmètre ne sera donc pas impactée par le projet de construction et des
éléments existants tels que l’alignement de platanes et tilleuls seront
sauvegardés, entretenus et intégrés dans le projet de plantation. La totalité des
surfaces extérieures bénéficient de la pleine terre et offrent un substrat idéal pour
les nouvelles plantations. Le projet cherche à augmenter au maximum les
services écosystémiques pouvant être offerts par le parc en mettant en place un
plan de gestion efficace et différencié. La diversité, l’évolution et le spontané
interagissent avec le monde de la formation pour offrir un cadre idéal aux futurs
étudiants.
Les espaces extérieurs peuvent être divisé en 4 entités
-Le parc naturel
-Le parc des connaisseurs
-La promenade neuve
-Ceinture périphérique
Le parc naturel, vaste terrain faisant face au nouveau bâtiment, est traité avec une
approche minimaliste et économique en incluant l’histoire et l’évolution du lieu. Il
offre un grand espace diversifié et entretenu de manière extensive qui s’insère sur
la topographie naturelle. La pâture, comme système d’entretien, pourra par
exemple être incluse dans le futur plan de gestion et l’ancien verger, dans le coin
sud-est de la parcelle, être réhabilité. Cet espace possède une grande générosité
spatiale pouvant générer un attrait identitaire par le maintien du terrain existant
ainsi qu’une apparence très naturelle à connotation agricole.

Le parc des connaisseurs offre des espaces multifonctionnels situées le long de
la nouvelle promenade. Ce plateau linéaire permet une valorisation in situ des
matériaux ainsi qu’une gestion de l’eau de pluie à travers des systèmes
d’infiltrations et de noues paysagères. Les activités sportives et de jeu, la détente,
la rencontre seront des usages entre bien d’autres qui pourront naturellement
prendre place dans ces espaces se voulant diversifiés et adaptés aux besoins
des utilisateurs.
La promenade neuve forme le socle du nouveau bâtiment qui se décline sur toute
sa longueur et permet la gestion des flux piétons et des accès. Par des variations
de largeur, il permet d’accueillir les places d’entrées et des terrasses et offre une
variation d’espaces à l’interface avec le parc. La perspective lointaine sur le grand
paysage en direction du nord-est permet d’offrir un ancrage paysager et
contextuel.
La ceinture périphérique aux alentours du bâtiment accueillera les infrastructures
d’accès et de stationnement. Ceux-ci seront réalisés avec des revêtements
perméables si les contraintes techniques le permettent. Ces espaces verts sont
entretenus de manière extensive.
En jouant avec la topographie du parc des connaisseurs, le projet permet une
optimisation de la gestion des déblais et remblais. La valorisation des terres sur
site participe à créer un espace diversifié et vivant. Petits murets, assises ou
gradins, disposés de manière fine dans une topographie variée créent des
espaces multifonctionnels et facilement appropriables. La gestion des eaux
claires est intégrée et rendu visible et accessible.
L’arborisation du site se décline aussi en différentes strates. Le parc naturel
accueille des arbres avec une strate arbustive en complément. Des essences
locales et adaptées seront utilisées en visant une connotation champêtre et
naturelle. Des merisiers, des chênes, des tilleuls à petites feuilles, des arbres
fruitiers à haute tige et des haies vives seront de la partie. Le parc des
connaisseurs accueille simplement une strate arborescente avec des arbres sur
tiges. Les espèces seront choisies en fonction de leur adaptabilité au
réchauffement climatique. Les arbres de grande taille seront les arbres
remarquables du futur.  A terme, un couvert végétal quasi complet est visé sur
cette partie. Sur la ceinture périphérique, des plantations d’arbres et d’arbustes
sous forme de haies vives permettent de contribuer à la biodiversité sur le site.
Un entretien en pâture ou en prairie de fauche sera appliqué sur ces surfaces.

Projet lauréat - concept paysager -  source : Comamala Ismail Architectes Sàrl
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Le parc naturel, vaste terrain faisant face au nouveau bâtiment, est traité avec 
une approche minimaliste et économique en incluant l’histoire et l’évolution du 
lieu. Il offre un grand espace diversifié et entretenu de manière extensive qui 
s’insère sur la topographie naturelle. La pâture, comme système d’entretien, 
pourra par exemple être incluse dans le futur plan de gestion et l’ancien verger, 
dans le coin sud-est de la parcelle, être réhabilité. Cet espace possède une 
grande générosité spatiale pouvant générer un attrait identitaire par le maintien 
du terrain existant ainsi qu’une apparence très naturelle à connotation agricole.
Le parc des connaisseurs offre des espaces multifonctionnels situés le long 
de la nouvelle promenade. Ce plateau linéaire permet une valorisation in situ 
des matériaux ainsi qu’une gestion de l’eau de pluie à travers des systèmes 
d’infiltrations et de noues paysagères. Les activités sportives et de jeu, la détente, 
la rencontre seront des usages entre bien d’autres qui pourront naturellement 
prendre place dans ces espaces se voulant diversifiés et adaptés aux besoins des 
utilisateurs.
La promenade neuve forme le socle du nouveau bâtiment qui se décline sur 
toute sa longueur et permet la gestion des flux piétons et des accès. Par des 
variations de largeur, il permet d’accueillir les places d’entrées et des terrasses et 
offre une variation d’espaces à l’interface avec le parc. La perspective lointaine 
sur le grand paysage en direction du nord-est permet d’offrir un ancrage 
paysager et contextuel.
La ceinture périphérique aux alentours du bâtiment accueillera les infrastructures 
d’accès et de stationnement. Celles-ci seront réalisées avec des revêtements 
perméables si les contraintes techniques le permettent. Ces espaces verts sont 
entretenus de manière extensive.
En jouant avec la topographie du parc des connaisseurs, le projet permet une 
optimisation de la gestion des déblais et remblais. La valorisation des terres 
sur site participe à créer un espace diversifié et vivant. Petits murets, assises 
ou gradins, disposés de manière fine dans une topographie variée créent des 
espaces multifonctionnels et facilement appropriables. La gestion des eaux 
claires est intégrée et rendue visible et accessible.
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APPROCHE PAYSAGERE

Le projet des aménagements extérieurs est basé sur une approche paysagère
pragmatique, à la fois conservatrice et évolutive. L’insertion du volume bâti
découle des conditions préalables topographiques, des dispositions spatiales
données ainsi que du contexte du lieu. La future construction soulignera la
linéarité du site, cadrée par les tracé rectilignes des rails sur le côté nord et de la
promenade de la Maladaire, côté sud. Par sa disposition toute en longueur et de
manière désaxée sur le côté chemins de fer, l’implantation choisie permet
d’exploiter le périmètre du concours sur une de ses moitiés longitudinales, pour
laisser libre un vaste espace sur l’autre face. Cette dualité permet aux futurs
aménagements paysagers de s’affirmer pleinement et de manière
complémentaire vis-à-vis de la nouvelle école professionnelle. En proposant un
vaste parc paysager, le lieu de formation possèdera un cadre attractif et identitaire.
Situé sur un sol sain, actuellement agricole, environ la moitié de la surface du
périmètre ne sera donc pas impactée par le projet de construction et des
éléments existants tels que l’alignement de platanes et tilleuls seront
sauvegardés, entretenus et intégrés dans le projet de plantation. La totalité des
surfaces extérieures bénéficient de la pleine terre et offrent un substrat idéal pour
les nouvelles plantations. Le projet cherche à augmenter au maximum les
services écosystémiques pouvant être offerts par le parc en mettant en place un
plan de gestion efficace et différencié. La diversité, l’évolution et le spontané
interagissent avec le monde de la formation pour offrir un cadre idéal aux futurs
étudiants.
Les espaces extérieurs peuvent être divisé en 4 entités
-Le parc naturel
-Le parc des connaisseurs
-La promenade neuve
-Ceinture périphérique
Le parc naturel, vaste terrain faisant face au nouveau bâtiment, est traité avec une
approche minimaliste et économique en incluant l’histoire et l’évolution du lieu. Il
offre un grand espace diversifié et entretenu de manière extensive qui s’insère sur
la topographie naturelle. La pâture, comme système d’entretien, pourra par
exemple être incluse dans le futur plan de gestion et l’ancien verger, dans le coin
sud-est de la parcelle, être réhabilité. Cet espace possède une grande générosité
spatiale pouvant générer un attrait identitaire par le maintien du terrain existant
ainsi qu’une apparence très naturelle à connotation agricole.

Le parc des connaisseurs offre des espaces multifonctionnels situées le long de
la nouvelle promenade. Ce plateau linéaire permet une valorisation in situ des
matériaux ainsi qu’une gestion de l’eau de pluie à travers des systèmes
d’infiltrations et de noues paysagères. Les activités sportives et de jeu, la détente,
la rencontre seront des usages entre bien d’autres qui pourront naturellement
prendre place dans ces espaces se voulant diversifiés et adaptés aux besoins
des utilisateurs.
La promenade neuve forme le socle du nouveau bâtiment qui se décline sur toute
sa longueur et permet la gestion des flux piétons et des accès. Par des variations
de largeur, il permet d’accueillir les places d’entrées et des terrasses et offre une
variation d’espaces à l’interface avec le parc. La perspective lointaine sur le grand
paysage en direction du nord-est permet d’offrir un ancrage paysager et
contextuel.
La ceinture périphérique aux alentours du bâtiment accueillera les infrastructures
d’accès et de stationnement. Ceux-ci seront réalisés avec des revêtements
perméables si les contraintes techniques le permettent. Ces espaces verts sont
entretenus de manière extensive.
En jouant avec la topographie du parc des connaisseurs, le projet permet une
optimisation de la gestion des déblais et remblais. La valorisation des terres sur
site participe à créer un espace diversifié et vivant. Petits murets, assises ou
gradins, disposés de manière fine dans une topographie variée créent des
espaces multifonctionnels et facilement appropriables. La gestion des eaux
claires est intégrée et rendu visible et accessible.
L’arborisation du site se décline aussi en différentes strates. Le parc naturel
accueille des arbres avec une strate arbustive en complément. Des essences
locales et adaptées seront utilisées en visant une connotation champêtre et
naturelle. Des merisiers, des chênes, des tilleuls à petites feuilles, des arbres
fruitiers à haute tige et des haies vives seront de la partie. Le parc des
connaisseurs accueille simplement une strate arborescente avec des arbres sur
tiges. Les espèces seront choisies en fonction de leur adaptabilité au
réchauffement climatique. Les arbres de grande taille seront les arbres
remarquables du futur.  A terme, un couvert végétal quasi complet est visé sur
cette partie. Sur la ceinture périphérique, des plantations d’arbres et d’arbustes
sous forme de haies vives permettent de contribuer à la biodiversité sur le site.
Un entretien en pâture ou en prairie de fauche sera appliqué sur ces surfaces.

Projet lauréat - concept hydrologique -  source : Comamala Ismail Architectes Sàrl
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L’arborisation du site se décline aussi en différentes strates. Le parc naturel 
accueille des arbres avec une strate arbustive en complément. Des essences 
locales et adaptées seront utilisées en visant une connotation champêtre et 
naturelle. Des merisiers, des chênes, des tilleuls à petites feuilles, des arbres 
fruitiers à haute tige et des haies vives seront de la partie. Le parc des connaisseurs 
accueille simplement une strate arborescente avec des arbres sur tiges. Les 
espèces seront choisies en fonction de leur adaptabilité au réchauffement 
climatique. Les arbres de grande taille seront les arbres remarquables du futur. A 
terme, un couvert végétal quasi complet est visé sur cette partie. Sur la ceinture 
périphérique, des plantations d’arbres et d’arbustes sous forme de haies vives 
permettent de contribuer à la biodiversité sur le site. Un entretien en pâture ou 
en prairie de fauche sera appliqué sur ces surfaces.
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APPROCHE PAYSAGERE

Le projet des aménagements extérieurs est basé sur une approche paysagère
pragmatique, à la fois conservatrice et évolutive. L’insertion du volume bâti
découle des conditions préalables topographiques, des dispositions spatiales
données ainsi que du contexte du lieu. La future construction soulignera la
linéarité du site, cadrée par les tracé rectilignes des rails sur le côté nord et de la
promenade de la Maladaire, côté sud. Par sa disposition toute en longueur et de
manière désaxée sur le côté chemins de fer, l’implantation choisie permet
d’exploiter le périmètre du concours sur une de ses moitiés longitudinales, pour
laisser libre un vaste espace sur l’autre face. Cette dualité permet aux futurs
aménagements paysagers de s’affirmer pleinement et de manière
complémentaire vis-à-vis de la nouvelle école professionnelle. En proposant un
vaste parc paysager, le lieu de formation possèdera un cadre attractif et identitaire.
Situé sur un sol sain, actuellement agricole, environ la moitié de la surface du
périmètre ne sera donc pas impactée par le projet de construction et des
éléments existants tels que l’alignement de platanes et tilleuls seront
sauvegardés, entretenus et intégrés dans le projet de plantation. La totalité des
surfaces extérieures bénéficient de la pleine terre et offrent un substrat idéal pour
les nouvelles plantations. Le projet cherche à augmenter au maximum les
services écosystémiques pouvant être offerts par le parc en mettant en place un
plan de gestion efficace et différencié. La diversité, l’évolution et le spontané
interagissent avec le monde de la formation pour offrir un cadre idéal aux futurs
étudiants.
Les espaces extérieurs peuvent être divisé en 4 entités
-Le parc naturel
-Le parc des connaisseurs
-La promenade neuve
-Ceinture périphérique
Le parc naturel, vaste terrain faisant face au nouveau bâtiment, est traité avec une
approche minimaliste et économique en incluant l’histoire et l’évolution du lieu. Il
offre un grand espace diversifié et entretenu de manière extensive qui s’insère sur
la topographie naturelle. La pâture, comme système d’entretien, pourra par
exemple être incluse dans le futur plan de gestion et l’ancien verger, dans le coin
sud-est de la parcelle, être réhabilité. Cet espace possède une grande générosité
spatiale pouvant générer un attrait identitaire par le maintien du terrain existant
ainsi qu’une apparence très naturelle à connotation agricole.

Le parc des connaisseurs offre des espaces multifonctionnels situées le long de
la nouvelle promenade. Ce plateau linéaire permet une valorisation in situ des
matériaux ainsi qu’une gestion de l’eau de pluie à travers des systèmes
d’infiltrations et de noues paysagères. Les activités sportives et de jeu, la détente,
la rencontre seront des usages entre bien d’autres qui pourront naturellement
prendre place dans ces espaces se voulant diversifiés et adaptés aux besoins
des utilisateurs.
La promenade neuve forme le socle du nouveau bâtiment qui se décline sur toute
sa longueur et permet la gestion des flux piétons et des accès. Par des variations
de largeur, il permet d’accueillir les places d’entrées et des terrasses et offre une
variation d’espaces à l’interface avec le parc. La perspective lointaine sur le grand
paysage en direction du nord-est permet d’offrir un ancrage paysager et
contextuel.
La ceinture périphérique aux alentours du bâtiment accueillera les infrastructures
d’accès et de stationnement. Ceux-ci seront réalisés avec des revêtements
perméables si les contraintes techniques le permettent. Ces espaces verts sont
entretenus de manière extensive.
En jouant avec la topographie du parc des connaisseurs, le projet permet une
optimisation de la gestion des déblais et remblais. La valorisation des terres sur
site participe à créer un espace diversifié et vivant. Petits murets, assises ou
gradins, disposés de manière fine dans une topographie variée créent des
espaces multifonctionnels et facilement appropriables. La gestion des eaux
claires est intégrée et rendu visible et accessible.
L’arborisation du site se décline aussi en différentes strates. Le parc naturel
accueille des arbres avec une strate arbustive en complément. Des essences
locales et adaptées seront utilisées en visant une connotation champêtre et
naturelle. Des merisiers, des chênes, des tilleuls à petites feuilles, des arbres
fruitiers à haute tige et des haies vives seront de la partie. Le parc des
connaisseurs accueille simplement une strate arborescente avec des arbres sur
tiges. Les espèces seront choisies en fonction de leur adaptabilité au
réchauffement climatique. Les arbres de grande taille seront les arbres
remarquables du futur.  A terme, un couvert végétal quasi complet est visé sur
cette partie. Sur la ceinture périphérique, des plantations d’arbres et d’arbustes
sous forme de haies vives permettent de contribuer à la biodiversité sur le site.
Un entretien en pâture ou en prairie de fauche sera appliqué sur ces surfaces.

ECOLE PROFESSIONNELLE DE PAYERNE - ATELIERS DES CONNAISSEURS

-6.50

-3.30

±0.00

+5.00

+9.00

+13.00

+20.50

-6.50

-3.30

±0.00

+5.00

+9.00

+13.00

+20.50

-3.30

±0.00

+5.00

+9.00

+13.00

+20.50

±0.00

+6.10

+14.00

+20.50

ARBRES EXISTANTS

ARBRES PARC NATUREL

ARBRE REMARQUABLES DU  FUTUR

ENTRETIEN EXTENSIF

ENTRETIEN INTENSIF

RETENTION SUR TOITURES

TERRAIN NATUREL DRAINANT

INFILTRATION

ARBRES ET ARBUSTES LOCAUX

TERRAIN NATUREL

REMBLAIS

DÉBLAIS

HAIE VIVE

RENFORT HAIE EXISTANTE

NOUE PAYSAGERE

TERRAIN
NATUREL

TERRASSEMENT
+ | -

GESTION
DES EAUX

SOCLE HORIZONTAL

TERRAIN
NATUREL

EMPRISE BÂTI

CEINTURE PERIPHERIQUE

PROMENADE NEUVE

PARC DES CONNAISSEURS

PARC NATUREL

2 105
1:200

0

COUPE AA

COUPE BB

COUPE CC

FACADE NORD-EST

PAYSAGE / CONCEPT TOPOGRAPHIE HYDROPRAPHIE ARBORISATION

APPROCHE PAYSAGERE

Le projet des aménagements extérieurs est basé sur une approche paysagère
pragmatique, à la fois conservatrice et évolutive. L’insertion du volume bâti
découle des conditions préalables topographiques, des dispositions spatiales
données ainsi que du contexte du lieu. La future construction soulignera la
linéarité du site, cadrée par les tracé rectilignes des rails sur le côté nord et de la
promenade de la Maladaire, côté sud. Par sa disposition toute en longueur et de
manière désaxée sur le côté chemins de fer, l’implantation choisie permet
d’exploiter le périmètre du concours sur une de ses moitiés longitudinales, pour
laisser libre un vaste espace sur l’autre face. Cette dualité permet aux futurs
aménagements paysagers de s’affirmer pleinement et de manière
complémentaire vis-à-vis de la nouvelle école professionnelle. En proposant un
vaste parc paysager, le lieu de formation possèdera un cadre attractif et identitaire.
Situé sur un sol sain, actuellement agricole, environ la moitié de la surface du
périmètre ne sera donc pas impactée par le projet de construction et des
éléments existants tels que l’alignement de platanes et tilleuls seront
sauvegardés, entretenus et intégrés dans le projet de plantation. La totalité des
surfaces extérieures bénéficient de la pleine terre et offrent un substrat idéal pour
les nouvelles plantations. Le projet cherche à augmenter au maximum les
services écosystémiques pouvant être offerts par le parc en mettant en place un
plan de gestion efficace et différencié. La diversité, l’évolution et le spontané
interagissent avec le monde de la formation pour offrir un cadre idéal aux futurs
étudiants.
Les espaces extérieurs peuvent être divisé en 4 entités
-Le parc naturel
-Le parc des connaisseurs
-La promenade neuve
-Ceinture périphérique
Le parc naturel, vaste terrain faisant face au nouveau bâtiment, est traité avec une
approche minimaliste et économique en incluant l’histoire et l’évolution du lieu. Il
offre un grand espace diversifié et entretenu de manière extensive qui s’insère sur
la topographie naturelle. La pâture, comme système d’entretien, pourra par
exemple être incluse dans le futur plan de gestion et l’ancien verger, dans le coin
sud-est de la parcelle, être réhabilité. Cet espace possède une grande générosité
spatiale pouvant générer un attrait identitaire par le maintien du terrain existant
ainsi qu’une apparence très naturelle à connotation agricole.

Le parc des connaisseurs offre des espaces multifonctionnels situées le long de
la nouvelle promenade. Ce plateau linéaire permet une valorisation in situ des
matériaux ainsi qu’une gestion de l’eau de pluie à travers des systèmes
d’infiltrations et de noues paysagères. Les activités sportives et de jeu, la détente,
la rencontre seront des usages entre bien d’autres qui pourront naturellement
prendre place dans ces espaces se voulant diversifiés et adaptés aux besoins
des utilisateurs.
La promenade neuve forme le socle du nouveau bâtiment qui se décline sur toute
sa longueur et permet la gestion des flux piétons et des accès. Par des variations
de largeur, il permet d’accueillir les places d’entrées et des terrasses et offre une
variation d’espaces à l’interface avec le parc. La perspective lointaine sur le grand
paysage en direction du nord-est permet d’offrir un ancrage paysager et
contextuel.
La ceinture périphérique aux alentours du bâtiment accueillera les infrastructures
d’accès et de stationnement. Ceux-ci seront réalisés avec des revêtements
perméables si les contraintes techniques le permettent. Ces espaces verts sont
entretenus de manière extensive.
En jouant avec la topographie du parc des connaisseurs, le projet permet une
optimisation de la gestion des déblais et remblais. La valorisation des terres sur
site participe à créer un espace diversifié et vivant. Petits murets, assises ou
gradins, disposés de manière fine dans une topographie variée créent des
espaces multifonctionnels et facilement appropriables. La gestion des eaux
claires est intégrée et rendu visible et accessible.
L’arborisation du site se décline aussi en différentes strates. Le parc naturel
accueille des arbres avec une strate arbustive en complément. Des essences
locales et adaptées seront utilisées en visant une connotation champêtre et
naturelle. Des merisiers, des chênes, des tilleuls à petites feuilles, des arbres
fruitiers à haute tige et des haies vives seront de la partie. Le parc des
connaisseurs accueille simplement une strate arborescente avec des arbres sur
tiges. Les espèces seront choisies en fonction de leur adaptabilité au
réchauffement climatique. Les arbres de grande taille seront les arbres
remarquables du futur.  A terme, un couvert végétal quasi complet est visé sur
cette partie. Sur la ceinture périphérique, des plantations d’arbres et d’arbustes
sous forme de haies vives permettent de contribuer à la biodiversité sur le site.
Un entretien en pâture ou en prairie de fauche sera appliqué sur ces surfaces.

Projet lauréat - concept d’arborisation -  source : Comamala Ismail Architectes Sàrl
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3.3 Projet de plan 
d’affectation

Affectation du sol
Le plan d’affectation (1/2’000) transfère l’entier de la parcelle communale n° 
2877 à la zone affectée à des besoins publics 15 LAT.
La parcelle étant aujourd’hui déjà colloquée en zone industrielle, la surface 
affectée à la zone à bâtir 15 LAT n’est donc pas augmentée.

V
oi

e 
fe

rr
ée

V
oi

e 
fe

rr
ée

C
ouve

rt

C
ouve

rt

Piscine

P
iscine

Piscin
e

Pis
ci

ne

P
iscin

e

4884

4814

5403

4815

842

1042

1031

1030
5590

851

D
P
 6

0
D
P
 1

07
1

825

1218

5405

5428

1206

1219

995

872

4822

5366

4229

5464

851

5591

1120

1207

875

D
P
 3

60

4933

DP 111

D
P
 3

54

4928

5349

2094

843

848

1215

1138

DP 3
59

4931

4923

1211

1208

4927

862

5592

4231

1090

864

849

4242

4304

667

5406

4883

1015

5347

5348

839

1168

867

4936

4937

4932

5356

1147

D
P
 6

7

879

4924

4920

5420

4921

1039

1032

1150

4230

844

863

5433

5434

876

878

DP 6
8

1168

865

1221

1021

1226

5352

4898

4922

D
P
 1069

4114

845

5432

1089

4935

4929

4930

841

997

874

866

5353

5355

DP 394

4925

4113

4232

846

860

847

1098

5311

DP 110

1216

2877

871

873

(1266)

(4500)

1227

3636

3655

1233

66
7

Fin du Gibet

La Fin du Gibet

La Maladaire

La Maladaire

Pro
menade de la

 M
aladaire

Pro
m

enade d
e la

 M
aladaire

Route de la
 M

aladaire

R
ou

te
 d

e 
C
or

ce
lle

s

R
ue de la Fin du G

ibet

R
ou

te
 d

e 
la

 G
ro

ss
e 

P
ie

rr
e

P
rom

enade de la M
aladaire

SCHEMA D'AFFECTATION DU SOL

1 / 2'000

100 m40200

Plan de l’affectation du sol - sans échelle

LEGENDE

périmètre du plan d'affectation cantonal

périmètre d'implantation des constructions

périmètre d'implantation des équipements de sports et de loisirs (autre périmètre superposé A)

cheminement piétonnier - localisation indicative

voie de circulation principale pour tous véhicules

Contenus superposés

place de stationnement pour les véhicules motorisés

Généralités

altitude maximum des constructions000.00

zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'affectation

aire de verdure (autre périmètre superposé C)

aire d'accès, de stationnement et de construction (autre périmètre superposé B)

altitude du terrain aménagé

arbre maintenu

arbre supprimé

arbre nouveau - situation et nombre indicatifs

haie arbustive existante

000.00

limite des constructions en bordure des voies CFF - ORNI

voie de circulation secondaire pour les véhicules motorisés

Eléments relevant d'autres procédures ou mentionnés à titre indicatif

place de stationnement pour la dépose-minute

place de stationnement pour les vélos

D

P

Restrictions de droit public relevant de la procédure LATC

accès principal au site et au garage souterrain pour tous véhicules

accès secondaire au site pour les véhicules motorisés

accès principal au site pour les piétons

aire de transition (autre périmètre superposé D)

Mesure d’utilisation du sol
La capacité constructive est limitée par une SPd maximum = 22’000 m2 qui 
permet l’accueil d’un potentiel d’environ 770 élèves sur place, correspondant à 
un total de 1’200 élèves, compte tenu du fait que, dans les formations duales, 
les élèves ne sont pas présents tous les jours en classe. Le programme est le 
suivant:
• 48 salles d’enseignement et un atelier,
• 6 salles d’informatique,
• des locaux pour les enseignants,
• une bibliothèque-médiatèque,
• des bureaux pour l’administration,
• des espaces collectifs (aula, cafétéria, cuisine, etc.),
• une salle de sport triple VD6 avec vestiaires, infirmerie et locaux annexes,
• une salle de sport simple VD3 avec vestiaires et locaux annexes pour les 

besoins de l’ASIPE (Association scolaire intercommunale de Payerne et 
environs),

• des locaux de service (concierge, entretien, archives, engins, WC, etc.),
• des locaux techniques (chauffage, ventilation, etc.),
• des places de stationnement.
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Périmètres superposés
Le plan de détail (1/500) découpe la zone affectée à des besoins publics 15 LAT 
en plusieurs périmètres superposés. Le règlement définit, quant à lui, la vocation 
de chacun de ces périmètres ainsi que les constructions et aménagements qui 
peuvent y être réalisés.
• Périmètre d’implantation des constructions. Le bâtiment principal ainsi 

que ses niveaux en sous-sol doivent être implantés à l’intérieur de ce 
périmètre figuré sur le plan de détail et les coupes.

• Périmètre d’implantation des équipements de sport et de loisirs. Ce 
périmètre est superposé à l’aire de verdure et à l’aire de transition. Il vise 
à localiser au nord-est du site les équipements de sport et de loisirs de 
manière à limiter les nuisances pour le voisinage.

• Aire d’accès, de stationnement et de construction. Cette surface est 
dévolue aux accès au site, au stationnement multimodal et à la construction 
du bâtiment principal et aux divers équipements qui y sont liés. Elle doit être 
raccordée à la « promenade de la Maladaire » de manière à garantir la bonne 
accessibilité au site pour tous les modes de déplacements.

• Aire de verdure. Cette surface verte est dévolue à l’aménagement d’un 
parc public qui assure une transition paysagère avec la « promenade de la 
Maladaire ». En dehors des cheminements piétonniers et des places vélos, 
elle doit être entretenue de manière extensive et favorable à la biodiversité 
(prairie fleurie, surface rudérale, haies arbustives, arbres, etc.).

• Aire de transition. Cette surface assure la bonne cohérence des 
aménagements qui doivent prendre place entre les façades du bâtiment et 
l’aire de verdure. Elle assure une transition harmonieuse entre les espaces 
d’accueil situés devant le bâtiment et le parc. 

Schéma des périmètres superposés - sans échelle
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Coupes - sans échelle
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Gabarit du bâtiment
Le bâtiment principal ainsi que ses niveaux en sous-sol doivent être implantés à 
l’intérieur du « périmètre d’implantation des constructions » figuré sur le plan de 
détail et les coupes. 
La hauteur du bâtiment principal est limitée par la cote d’altitude de 473,00 m 
qui figure sur le plan de détail et les coupes. Cette cote permet la réalisation d’un 
bâtiment d’environ 24 m de hauteur par rapport au niveau du terrain naturel.

Mesures de construction
Le règlement fixe les dispositions principales suivantes en matière de  
construction :
• Toitures. La toiture du bâtiment principal doit être plate et végétalisée, en 

coordination avec l’installation éventuelle de panneaux solaires. La forme 
des toitures des dépendances n’est pas fixée.

• Superstructures. Celles-ci peuvent dépasser la cote d’altitude mais elles 
doivent être revêtues d’une carrosserie ou d’un parement de façade.

• Empiétements. Les avant-corps (balcons, corniches, marquises, porches 
d’entrée, avant-toits, capteurs solaires en façade, escaliers de secours, 
rampes, etc.) peuvent déborder du « périmètre d’implantation des 
constructions » au maximum de 1.00 m.

• Performances énergétiques. Le bâtiment principal doit être conçu de 
manière à promouvoir une utilisation économe et rationnelle des énergies. Sa 
mise en œuvre et son exploitation doivent être pensées de façon à limiter les 
énergies grises, à utiliser prioritairement des énergies renouvelables tout en 
garantissant le confort de ses usagers. A ce jour, deux vecteurs énergétiques 
sont envisagés pour chauffer le bâtiment : le chauffage à distance (bois) ou 
une pompe à chaleur (géothermie profonde). Les nouvelles constructions 
devront, en outre, satisfaire aux contraintes d’exemplarité de l’État au sens 
de l’art. 24 RLVLEne. Le règlement précise les types de label et standards 
applicables.
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Mesures d’équipement
Le règlement fixe les dispositions principales suivantes en matière 
d’équipement :
• Principes d’accès et de circulation. Les principes d’accès et de circulation 

des différents modes de déplacements doivent être validés par l’Autorité 
communale avant la demande du permis de construire.

• Cheminements piétonniers. Les cheminements piétonniers sont 
mentionnés sur le plan de détail. Leur localisation est indicative.

• Stationnement des véhicules motorisés. Le nombre maximal de places de 
stationnement pour les véhicules automobiles est limité à 80 places, dont 
au moins 15 couvertes et 2 pour les personnes à mobilité réduite. Un espace 
pour la dépose-minute d’une capacité de 8 places doit être prévu. Le nombre 
maximal de places de stationnement pour les deux-roues motorisés est 
limité à 90 places (ces places doivent être aménagées de manière à pouvoir 
accueillir également des vélos).

• Stationnement des vélos. 150 places de stationnement couvertes pour 
vélos doivent être aménagées en plus des places pour les deux-roues 
motorisés pouvant accueillir aussi des vélos.

• Gestion des déchets. Une place de collecte des déchets, accessible par des 
véhicules lourds, doit être prévue sur le site.

• Abris de protection civile. D’entente avec la Commune, 2 x 200 places 
d’abri sont prévues selon la norme ITAP. Elles seront mutualisées avec des 
places de stationnement souterrain, selon le programme du concours SIA 
et le projet lauréat.

Schéma des mesures d’équipement - sans échelle
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Mesures d’aménagements extérieurs
Le règlement fixe les dispositions principales suivantes en matière 
d’aménagements extérieurs :
• Plan de conception. Parallèlement à la demande de permis de construire 

du bâtiment principal, les aménagements extérieurs doivent faire l’objet 
d’un plan de conception par un architecte-paysagiste.

• Plan de gestion. Un plan de gestion des aménagements extérieurs doit être 
établi au plus tard dans l’année suivant la délivrance des permis d’habiter ou 
d’utiliser. Il doit être validé par l’Autorité cantonale compétente.

• Îlots de chaleur. Ces derniers doivent être évités grâce à la limitation des 
surfaces bitumées, des arbres majeurs en suffisance, des points d’eau et des 
structures d’ombrage.

• Mouvements de terre. Ces derniers sont limités dans chaque aire autant 
que possible. Le règlement fixe les écarts maximum avec le terrain naturel.

• Entretien des surfaces vertes. L’entretien des surfaces vertes doit être 
réalisé de manière à assurer une différenciation claire entre les surfaces 
accessibles aux usagers et les surfaces entretenues de manière extensive 
non accessibles.

• Plantations. Les arbres existants sont considérés comme des biotopes et 
doivent être préservés de toute atteinte. Les plantations nouvelles doivent 
être choisies parmi des essences indigènes adaptées à la station ou adaptées 
à la notion d’indigénat climatique.

Schéma des mesures d’aménagements extérieurs - sans échelle
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Mesures de protection
Sur la base d’une étude environnementale (en annexe), le règlement fixe les 
dispositions principales suivantes en matière de protection de l’environnement :
• Bruit. La demande de permis de construire du bâtiment principal doit être 

accompagnée d’une étude acoustique démontrant le respect des exigences 
fixées par l’OPB pour un DS III.

• Sols. Une étude pédologique et un concept de protection des sols doivent 
accompagner la demande de permis de construire du bâtiment principal et 
des aménagements extérieurs.

• Eaux souterraines. Les constructions souterraines situées en dessous du 
niveau piézométrique moyen de la nappe phréatique ne sont pas admises.

• Rayonnement non ionisant. Le bâtiment est situé à une distance de plus 
de 20 m de l’axe de la voie CFF, hors rayonnement.

• Patrimoine archéologique.  En cas de mise à jour de vestiges archéologiques, 
les modalités de sauvegarde seront mises au point d’entente entre le maître 
de l’ouvrage et l’Autorité cantonale compétente.

• Émissions lumineuses. Les éclairages externes doivent être définis de 
manière à réduire le gaspillage énergétique, à protéger les insectes et à limiter 
les émissions lumineuses dirigées vers les plantations et les constructions 
avoisinantes (par exemple à l’aide de détecteurs de mouvements ou en 
limitant l’éclairage seulement à certaines heures et au moyen d’une gestion 
différenciée des secteurs éclairés et des intensités lumineuses).
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Au niveau du site, il devient essentiel de conserver les structures verticales, 
comme les rangées d’arbres et la présence d’arbres isolés imposants, et de 
promouvoir la gestion des eaux à ciel ouvert. L’organisation des espaces 
extérieurs du futur établissement scolaire pose de multiples défis. Le terrain est 
bordé au nord par les voies ferrées et des façades à caractère industriel, tandis 
qu’au sud, il jouxte le quartier résidentiel de la Maladaire.

Aménager les espaces extérieurs et les liaisons de la future école implique de 
prendre en compte ces contraintes, tout en élaborant un projet qui fournit un 
espace à la fois social, fonctionnel, sensible et inclusif, et ce, sans compromettre 
la qualité paysagère. Il est également essentiel de créer un espace public à 
dimension communale, apte à s’ajuster aux défis posés par le changement 
climatique et les impératifs de la transition écologique.

Le terrain est circonscrit au sud par une rangée de platanes, arbres qui constituent 
un élément caractéristique du site. Ils apportent de l’ombre et contribuent à créer 
une ambiance agréable pour les passants. Il est donc capital de préserver cette 
alignée d’arbres, qui portent en eux une valeur tant historique que paysagère.

En mettant au point un concept végétal qui valorise les éléments existants tout 
en mettant l’accent sur la durabilité, il est crucial d’intégrer le projet d’arborisation 
au sein du paysage préexistant. Opter pour une palette végétale résistante au 
changement climatique peut également minimiser les besoins en entretien et 
atténuer notre empreinte environnementale.

L’accessibilité est un autre critère prépondérant dans la sélection des 
emplacements pour la plantation des arbres. Il est indispensable de les 
positionner en tenant compte des exigences d’accessibilité, en évitant toute 
entrave aux trottoirs ou aux voies de circulation.

En termes de délimitation du site, il est important de les gérer de manière à créer 
des filtres, des continuités et des transitions fluides. Cela se traduit par l’utilisation 
de haies, d’arbustes et d’autres plantes pour établir des zones tampons entre les 
différents espaces, favorisant ainsi une transition harmonieuse. Ces éléments 
végétaux peuvent aussi faire office de barrières naturelles, contribuant à la 
réduction du bruit et de la pollution.

Le projet de construction se doit de s’harmoniser avec la topographie 
préexistante, visant à rehausser la qualité spatiale du site tout en conservant sa 
vue dégagée sur le vaste paysage et en intégrant l’aspect agricole de l’endroit.

Concernant les matériaux, l’ombrage et les îlots de chaleur urbains, il est crucial 
d’améliorer le cadre de vie en créant un microclimat de qualité, prêt à faire 
face aux changements climatiques. Ceci peut être réalisé en incorporant des 
éléments tels que la végétation, l’eau et les revêtements de sols et de façades. Il 
est aussi vital de réduire l’impact environnemental et de privilégier les surfaces 
perméables.
En bordure de voie, il est quand même possible d’arboriser pour assurer une 
continuité de la couronne végétale selon le schéma ci-après en fonction de la 
distance à l’axe des voies.
La stratégie globale pour l’aménagement paysager établit une structure 
fondamentale pour les espaces extérieurs dans le cadre du plan d’affectation 
cantonal, tout en fournissant des principes essentiels et des détails qui serviront 
de guide pour les projets à venir.

3.4 Paysage
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Entretien différencié des arbres  - source : CFF

Cette approche vise avant tout à atteindre deux objectifs majeurs. Le premier 
est de créer une harmonie et d’assurer une intégration fluide des futurs projets 
au sein du paysage ambiant, tout en établissant un environnement de travail 
de qualité, respectueux de certaines normes en matière de végétation et de 
choix des matériaux. Le second objectif est de mettre en valeur et de renforcer 
les milieux naturels ainsi que les liaisons écologiques à l’intérieur et autour 
du périmètre défini par le plan d’affectation cantonal, contribuant ainsi à la 
préservation et à l’enrichissement du tissu écologique local.
La stratégie d’aménagement paysager globale recommande une gestion 
extensive et le modelage des talus, en cherchant à maximiser la réutilisation des 
matériaux extraits et en s’efforçant de rester au plus près du relief naturel. Pour 
les surfaces de préau, l’objectif est de les revêtir de matériaux aussi perméables 
que possible, tout en garantissant qu’elles remplissent leur rôle de zones de 
récréation et d’accès universel au bâtiment.
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3.5 Mobilité Différentes études de mobilité et d’accessibilité ont été réalisées pour le 
développement de l’École professionnelle de Payerne (EPP). L’étude la plus 
récente est annexée au présent rapport. Il s’agit de :
• RGR ingénieurs conseils SA, Plan d’Affectation Cantonal (PAC) de l’École 

professionnelle de Payerne : Prestations d’analyse trafic et d’accessibilité, 
mai 2023.

Cette étude précise les conditions pour la mise en œuvre de l’EPP dans le cadre 
du PAC, sur la base des études antérieures.

Desserte en transports publics
Le site de la future école professionnelle se situe à environ 800 m des gares 
de Payerne et de Corcelles-sud. Ces dernières sont desservies au minimum à la 
demi-heure par les lignes de train régionales des RER Vaud et Fribourg : 4 trains 
par heure et par sens pour la gare de Payerne et 2 trains par heure et par sens 
pour la gare de Corcelles-sud.
Le site est également desservi par la ligne urbaine du bus n° 571 à environ 350 
mètres par l’arrêt «Payerne, Sansui». Une seconde ligne de bus urbaine sera 
prochainement introduite sur le territoire communal améliorant ainsi le niveau 
de desserte du site.

Accès motorisé
L’accessibilité motorisée au site s’effectue par la promenade de la Maladaire, 
route communale, à proximité directe de la route de Corcelles, route cantonale 
n° 518 du réseau Complémentaire Principal.
L’accès motorisé à l’école professionnelle s’effectue principalement par un accès 
sur la promenade de la Maladaire, au nord du site, afin de limiter le transit sur la 
route communale (accès direct au réseau cantonal par le giratoire des Vignes). 
Un accès secondaire au sud du site est prévu uniquement pour les véhicules de 
service de l’école et les véhicules de la parcelle voisine n° 667 (CFF). Les voitures 
et camions de livraison de taille moyenne  (environ 8,50 m de longueur) pourront 
faire demi-tour et revenir par l’accès nord du site. Les camions plus grands (cas 
exceptionnel) pourront passer par l’accès secondaire au sud du site.
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Mobilité douce
Les gares CFF se situent à une dizaine de minutes à pied du site de l’école 
professionnelle, selon les principaux itinéraires suivants :
• Gare de Payerne : route de la Gare – avenue de la Promenade – Passage 

inférieur sous les voies CFF – Promenade de la Maladaire.
• Gare de Corcelles-sud : route de la Maladaire – Promenade de la Maladaire.

L’ensemble de ces itinéraires est d’ores et déjà pourvu de trottoirs hormis la 
Promenade de la Maladaire. Pour cette dernière, un projet de réaménagement 
est planifié afin d’y intégrer les aménagements mobilité douce nécessaires pour 
garantir la desserte du site.

Les principaux projets peuvent être ainsi résumés :
• élargissement et mise aux normes du passage inférieur sous les voies CFF 

pour les piétons et les cyclistes,
• sécurisation du parcours piétons entre le passage inférieur sous les voies 

CFF et l’entrée de l’école. Les projets et les conventions de réalisation sont 
en cours d’étude. Les conventions de financement (Canton/Commune/CFF) 
pour ces deux projets sont en cours de négociation,

• réaménagement de la place Général Guisan avec un accès plus direct aux 
écoles communales et à l’école professionnelle depuis la gare.

Le site futur de l’école professionnelle disposera ainsi d’une bonne accessibilité 
modes doux, en particulier avec les gares CFF de Payerne et de Corcelles-sud.

Principe d’accessibilité mobilité douce au site de l’EPP – source: RGR ingénieurs conseils
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PRINCIPE D’ACCESSIBILITÉ MULTIMODAL AU SITE

Accessibilité rapprochée au site pour la mobilité douce (piétons et cycles)

Le schéma suivant illustre les différents itinéraires d’accessibilité pour des modes doux (piétons et cycles) au site de 
l’EPP.

Giratoire
des Vignes

Giratoire
de Fenette

CFF
Landi/Fenaco

Passage inférieur sous-voies CFF
• Le passage inférieur nécessite d’être élargit afin de permettre un cheminement aisé des piétons et des cycles.

• Il est recommandé de prévoir une séparation entre les piétons et les cycles (marquage ou physique telle qu’une 
bordure) : dimensions selon le tableau n°4 de la norme VSS 40’246.

Direc. gare de
Corcelles-près-
Payerne

Direc. gare
de Payerne

Direc. gare
de Payerne

Véhicules d’urgence
Selon les normes en vigueur (AEAI) et la Directive concernant les accès, surfaces 
de manœuvre et d’appui pour les moyens d’intervention sapeurs-pompiers, les 
bâtiments et les autres ouvrages doivent toujours rester accessibles afin que les 
sapeurs-pompiers puissent intervenir rapidement et efficacement.
L’implantation des futures constructions et des aménagements extérieurs devra 
tenir compte des exigences concernant l’intervention des sapeurs-pompiers.
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Besoins en matière de stationnement
La future École professionnelle de Payerne prévoit l’accueil de 770 élèves 
(simultanément sur place) et 65 enseignants/personnels. Les besoins en 
stationnement pour les véhicules automobiles sont calculés selon la norme VSS 
40’281 « Stationnement – Offre en cases de stationnement pour les voitures 
de tourisme » (ed. 2013), soit 0.3 place par élève (offre brute). De plus, il a été 
considéré dans l’analyse le taux d’élèves majeurs et des taux de motorisation.
Une localisation de type C, selon la norme VSS 40’281, a été retenue pour le 
site de l’EPP, de concert avec la Direction générale de la mobilité et des routes 
(DGMR) de l’État de Vaud, compte tenu de la proximité de la gare de Payerne. 
Ceci amène à un taux de satisfaction des besoins entre 50% et 70%, soit entre 
70 et 105 places. Compte tenu du potentiel de réduction des besoins du plan 
de mobilité obligatoire, l’offre en stationnement nette à intégrer à l’intérieur du 
périmètre du plan d’affectation cantonal est de 80 places de stationnement pour 
les véhicules automobiles, dont au moins 15 couvertes et 2 pour personnes à 
mobilité réduite (PMR).
De plus, un espace dépose-minute pour accueillir simultanément 8 véhicules 
automobiles sera aménagé à proximité de l’accès principal au nord du site scolaire. 
Pour le dimensionnement des besoins en stationnement pour les deux-roues 
motorisés, une méthode de l’Office fédéral des routes (OFROU) et une méthode 
basée sur les parts modales observées sur des sites similaires ont été utilisées. 
Les résultats de ces deux méthodes ont été comparés avec une estimation 
de l’utilisation des motos sur la base du taux de parcours et de la desserte en 
transports publics, pour arriver à un besoin de places en stationnement pour les 
deux-roues motorisés de 90 places. Il a par ailleurs été convenu que ces places 
puissent accueillir tant des deux-roues motorisés que des vélos (places mixtes).
Les besoins en stationnement vélos sont déterminés selon la norme VSS 40’065 
« Stationnement – Détermination des besoins et choix de l’emplacement des 
aménagements de stationnement pour les vélos » (ed. 2019), soit pour une école 
professionnelle :
• 2 places vélos pour 10 places de travail,
• 3 à 5 places vélos pour 10 étudiants.

En plus des 90 places mixtes (deux-roues motorisés et vélos), une offre de 
150 places de stationnement couvertes pour vélos, équipées de dispositifs 
permettant la pose d’antivol, doit être intégrée dans le périmètre du PAC.
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4.1 Cohérence avec les 
planifications de rang 

supérieur

Les planifications directrices en vigueur sont contraignantes pour les autorités 
concernées, notamment dans le cadre de l’établissement de leurs plans 
d’affectation. Le PAC n° 370 tient compte des mesures définies par les plans 
directeurs en vigueur ou en cours de planification.

Niveau cantonal
La 4e adaptation quater du Plan directeur cantonal de 2008 a été approuvée 
le 11 novembre 2022 par la Confédération. Ce document cadre lie les autorités 
fédérales, cantonales et communales en matière d’aménagement du territoire. 
Le PAC est coordonné avec les orientations stratégiques du PDCn ci-dessous.

Mesures PDCn Prise en compte dans le PAC n° 370

Mesure A23
Mobilité douce

Le Canton encourage la mobilité douce dans le cadre des 
déplacements scolaires, élabore une stratégie de stationnement 
dans le cadre de la planification et impose la réalisation d’un 
plan de mobilité.Mesure A25 

Politique de stationnement et 
plans de mobilité

Mesure A32 
Nuisances sonores

Le PAC tient compte des dispositions de l’OPB et propose un 
degré de sensibilité au bruit (DS) adapté à la destination.

Mesure A35 
Rayonnement non ionisant

En définissant des mesures de construction particulières, le PAC 
tient compte des dispositions de l’ORNI.

Mesure B34
Espaces publics

Le PAC assure une approche multimodale des espaces publics 
qui seront réalisés dans le projet.

Mesure B44
Infrastructures publiques

Le projet d’infrastructures publiques est implanté dans un 
centre adapté au bassin de vie qu’il dessert.

Mesure C11
Patrimoine culturel et 

développement régional

Le PAC protège les éventuels vestiges archéologiques. Dès lors 
et préalablement à tous travaux ou aménagements ayant un 
impact sur le sous-sol, des sondages préalables doivent être 
effectués sous surveillance de l’Autorité cantonale compétente. 
Une pesée des intérêts a été effectuée dans le cadre de l’analyse 
de la fiche ISOS.

Mesure D12
Zones d’activités

Le PAC tient compte des études en cours concernant la 
Stratégie régionale de gestion des zones d’activités.

Mesure F44 
Eaux souterraines

Le PAC intègre les mesures de protection des eaux souterraines.

Mesure F51
Ressources énergétiques et 

consommation rationnelle de 
l’énergie

Viser l’exemplarité (art. 24 RLVLEne) du PAC a notamment 
impliqué de traduire des objectifs du plan biodiversité 2019 et 
du plan climat 2020 dans l’élaboration du PAC et du cahier des 
charges du concours d’architecture, notamment par rapport :
• à la mobilité durable (mesure 22 plan climat),
• à la lutte contre les îlots de chaleur (mesure 23 plan climat),
• à l’arborisation et au renforcement de la nature en milieu 

urbain (mesure 14 plan biodiversité),
• à la création d’un environnement d’apprentissage et de 

pratiques climatiquement exemplaires (mesure 28 du plan 
climat).

Un concept énergétique doit être fourni parallèlement à la 
demande de permis de construire. Le bâtiment principal doit 
être conçu de manière à promouvoir une utilisation économe et 
rationnelle des énergies.

Mesure F52
Matériaux écologiques

Mesure F53
Exemplarité dans les bâtiments 

de l’État de Vaud
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Niveau régional
La reconversion de la parcelle n° 2877 en zone affectée à des besoins publics 15 
LAT est prévue dans la Stratégie régionale des zones d’activités (SRGZA), traitée 
par le Plan directeur régional (PDR) de la Broye. Ce dernier a fait l’objet d’un 
examen préalable le 4 juillet 2023 et identifie la parcelle en question comme une 
réserve mobilisable pour l’implantation d’une école professionnelle.

Niveau communal
La Commune de Payerne est au bénéfice d’un Plan directeur communal (PDCom) 
approuvé par le Conseil d’État en 2001. Les travaux de révision du PDCom et 
d’établissement du PACom sont en cours.
Selon l’avis préliminaire cantonal, il apparaît que le projet de développement 
d’un PAC pour un site scolaire est conforme aux principes de développement 
du centre cantonal de Payerne et Corcelles-près-Payerne inscrits dans la vision 
territoriale intercommunale. Celle-ci prévoit, en effet, que le site soit un secteur 
urbain à planifier. La vision précise également pour le secteur de la Maladaire 
que « certains équipements publics, tels que les écoles, service du feu, voirie, 
gagnent à être mutualisés entre les communes. Situé entre les communes et le 
long du lien urbain, le site de la Maladaire s’avère particulièrement stratégique 
pour l’accueil de programmes communs à Payerne et Corcelles-près-Payerne. 
Son intégration au périmètre compact est ainsi retenue ».

4.2 Protection du milieu 
naturel

Le périmètre du PAC n’est pas concerné par des inventaires fédéraux et 
cantonaux de protection de la nature, ni par le réseau écologique vaudois. Le site 
est actuellement majoritairement exploité en prairie. Trois principales entités 
d’arborisation protégées sont également présentes :
• Alignement d’arbres majeurs : tilleuls et platanes (17 arbres recensés sur 

le plan de classement), dont certains individus sont imposants (60-80 cm 
de diamètre). Cette lignée d’arbres est recensée à l’inventaire communal de 
protection des arbres.

• Haie arbustive de 120 m de long environ, en contrebas de l’alignement 
d’arbres majeurs. Elle est considérée comme protégée selon le règlement 
communal et devrait être maintenue.

• Arbres isolés au sein de la parcelle : ils sont considérés comme protégés 
selon le règlement communal si leur diamètre est supérieur à 30 cm.

Le bâtiment principal et ses accès impliqueront la suppression de la prairie, 
l’abattage de quelques arbres. Ces nécessités sont compensées comme suit :

 Ö Les arbres existants doivent être préservés de toute atteinte. Tous travaux 
d’abattage devront être validés préalablement par l’Autorité cantonale 
compétente. Les arbres supprimés doivent être remplacés.

 Ö La haie arbustive devra faire l’objet d’un éclaircissement sélectif effectué par 
un professionnel qualifié en accord avec l’Autorité cantonale compétente.

 Ö Les arbres nouveaux et les haies nouvelles doivent être constitués d’un 
mélange d’essences indigènes adapté à la station ou adapté à la notion 
d’indigénat climatique. La plantation d’espèces exotiques envahissantes est 
interdite.

 Ö Un plan de conception, soumis parallèlement à la demande de permis de 
construire, devra indiquer les éléments constitutifs (abattages, interventions, 
etc.), la situation des arbres nouveaux et du mobilier urbain, les essences, la 
nature des revêtements et les principes d’infiltration et/ou de rétention des 
eaux de surface.
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4.3 Création et maintien 
du milieu bâti

Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale (ISOS)
Le périmètre du PAC se situe à l’intérieur de l’échappée dans l’environnement 
(EE) X, auquelle un objectif de sauvegarde «a» a été attribué. Pour rappel, au 
sens de l’art. 9 al. 4 OISOS, l’objectif de sauvegarde «a» est défini de la manière 
suivante : «la sauvegarde de l’état existant en tant qu’espace agricole ou libre 
signifie conserver la végétation et les constructions anciennes essentielles pour 
l’image du site construit ainsi que supprimer les interventions parasites».

Entourée sur ses quatre côtés par des constructions et des infrastructures, 
la parcelle n° 2877 ne fait pas réellement partie de l’échappée de la plaine de 
la Broye. Par ailleurs, la parcelle est déjà affectée à la zone à bâtir et le projet 
proposera d’importants espaces de verdure. 

La rangée d’arbres sur le chemin de la Maladaire (11.0.2), mentionnée comme 
«observation», sera préservée. Compte tenu de la pente et de l’aire de verdure, 
l’environnement 11.1, avec objectif de sauvegarde «A», ne sera pas non plus 
impacté par les constructions projetées.
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0.0.21 Centre météorologique et aérologique, ouvert 1942, bâtiments, 2002 

0.0.22 Les Invuardes, domaine agricole autour d’une maison de maître de 1813,
chemin d’accès marqué par une allée d’arbres

PE VIII Maisons individuelles et station-service bordant la route d’accès 
depuis le S, 2e m. 20e s.

PE IX Petit quartier résidentiel dans une poche de terrain à mi-coteau, 
4e q. 20e s.

0.0.23 Deux immeubles et garage formant une cour, années 1960

EE X Plaine de la Broye, terrains agricoles avec quelques installations
commerciales et militaires

0.0.24 La Maladaire, habitation et dépendances agricoles 2e m. 18e s. et
utilitaires fin 19e et 20e s., sur le territoire de Corcelles-près-Payerne

PE XI Zone de transition avec immeubles administratifs et commerciaux, 
2e m. 20e s., anc. fabrique de tabac en cours de transformation

PE XII Lotissements de villas et de fermes transf., 2e m. 20e s. et fin 20e s.

PE XIII Locatifs de grand gabarit, dès années 1960/70, école, fin 20e s.

0.0.25 Deux hauts platanes marquant la bifurcation des axes de sortie 
vers l’O

PE XIV Lotissement de villas avec jardins, reprenant le plan régulier du 
quartier plus anc., ess. 4e q. 20e s. 

EE XV Développements militaires et services vers les sorties du site, 
quelques lotissements résidentiels, ess. 4e q. 20e s.

PE XVI Bâtiments de la caserne et place d’armes, surfaces en béton, 
bordées d’arbres feuillus, 20e s.

EI 0.0.26 Bâtiment principal de la caserne, long bâtiment de trois niveaux, 
1932

PE XVII Développement d’immeubles et de villas, dès 2e m. 20e s.

PE XVIII Terrains de sport, stade

0.0.27 Tribunes du stade

Type Numéro Désignation
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PE IX Petit quartier résidentiel dans une poche de terrain à mi-coteau, 
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0.0.23 Deux immeubles et garage formant une cour, années 1960

EE X Plaine de la Broye, terrains agricoles avec quelques installations
commerciales et militaires

0.0.24 La Maladaire, habitation et dépendances agricoles 2e m. 18e s. et
utilitaires fin 19e et 20e s., sur le territoire de Corcelles-près-Payerne

PE XI Zone de transition avec immeubles administratifs et commerciaux, 
2e m. 20e s., anc. fabrique de tabac en cours de transformation

PE XII Lotissements de villas et de fermes transf., 2e m. 20e s. et fin 20e s.

PE XIII Locatifs de grand gabarit, dès années 1960/70, école, fin 20e s.

0.0.25 Deux hauts platanes marquant la bifurcation des axes de sortie 
vers l’O

PE XIV Lotissement de villas avec jardins, reprenant le plan régulier du 
quartier plus anc., ess. 4e q. 20e s. 

EE XV Développements militaires et services vers les sorties du site, 
quelques lotissements résidentiels, ess. 4e q. 20e s.

PE XVI Bâtiments de la caserne et place d’armes, surfaces en béton, 
bordées d’arbres feuillus, 20e s.

EI 0.0.26 Bâtiment principal de la caserne, long bâtiment de trois niveaux, 
1932

PE XVII Développement d’immeubles et de villas, dès 2e m. 20e s.

PE XVIII Terrains de sport, stade

0.0.27 Tribunes du stade

Type Numéro Désignation

Extrait de la carto ISOS de Payerne - source : www.admin.ch - sans échelle 
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E 8.2 Anc. usine Nestlé, constr. 1901–08 autour des ruraux de 
la 2e m. 19e s., dépendances 2e m. 20e s.

8.2.1 Cheminée en briques

P 9 Alignement homogène d’habitations familiales le long d’une légère
courbe de la route d’Echallens, déb. 20e s.

9.0.1 Immeuble locatif avec garage, en conflit avec son contexte, de 
par sa position et ses dimensions, fin 20e s.

E 9.1 Anc. maison de campagne dans un parc entouré de murs, 
avec dépendances, 1re m. 19 s., transf. en école

P 10 Développement sur plan orthogonal, rangée d’habitations ouvrières 
et bourgeoises, amorcé dès déb. 20e s., ess. années 1920–30

10.0.1 Cure de style rustique dans grand jardin, 1925

10.0.2 Station-service, 2e m. 20e s.

E 10.1 Habitat ouvrier avec maisons contiguës de deux à trois niveaux avec
jardins arrière, déb. 20e s.

P 11 Rangées d’habitations cossues, tantôt dans parcs, tantôt dans grands
jardins, dont trois résidences au-dessous de la route de 1901

11.0.1 Séquoia dominant un giratoire

11.0.2 Rangée d’arbres marquant le chemin vers le domaine de la 
Maladaire

E 11.1 Parc richement arborisé contenant trois résidences cossues du 
tournant du 19e au 20e s.

E 0.1 Petite cellule résidentielle verdoyante, dès déb. 20e s.

0.1.1 Eglise allemande de 1898, contiguë à la cure

E 0.2 Faubourg en tête de pont, restaurants et habitations, articulé par 
deux carrefours, 19e s., transf. 4e q. 20e s.

E 0.3 Longues rangées de logements ouvriers de deux niveaux avec jardins 
sur le devant, 1896

E 0.4 Immeubles locatifs identiques de trois niveaux sous toits à croupes,
positionnement varié sur plan orthogonal, années 1950/60

E 0.5 Moulin à Pigeon, petit groupement artisanal datant du 19e s., rén.
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courbe de la route d’Echallens, déb. 20e s.

9.0.1 Immeuble locatif avec garage, en conflit avec son contexte, de 
par sa position et ses dimensions, fin 20e s.

E 9.1 Anc. maison de campagne dans un parc entouré de murs, 
avec dépendances, 1re m. 19 s., transf. en école

P 10 Développement sur plan orthogonal, rangée d’habitations ouvrières 
et bourgeoises, amorcé dès déb. 20e s., ess. années 1920–30

10.0.1 Cure de style rustique dans grand jardin, 1925

10.0.2 Station-service, 2e m. 20e s.

E 10.1 Habitat ouvrier avec maisons contiguës de deux à trois niveaux avec
jardins arrière, déb. 20e s.

P 11 Rangées d’habitations cossues, tantôt dans parcs, tantôt dans grands
jardins, dont trois résidences au-dessous de la route de 1901

11.0.1 Séquoia dominant un giratoire

11.0.2 Rangée d’arbres marquant le chemin vers le domaine de la 
Maladaire

E 11.1 Parc richement arborisé contenant trois résidences cossues du 
tournant du 19e au 20e s.

E 0.1 Petite cellule résidentielle verdoyante, dès déb. 20e s.

0.1.1 Eglise allemande de 1898, contiguë à la cure

E 0.2 Faubourg en tête de pont, restaurants et habitations, articulé par 
deux carrefours, 19e s., transf. 4e q. 20e s.

E 0.3 Longues rangées de logements ouvriers de deux niveaux avec jardins 
sur le devant, 1896

E 0.4 Immeubles locatifs identiques de trois niveaux sous toits à croupes,
positionnement varié sur plan orthogonal, années 1950/60

E 0.5 Moulin à Pigeon, petit groupement artisanal datant du 19e s., rén.
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Inventaire fédéral des voies de communication historiques de la Suisse (IVS)
Il n’y a aucune voie de communication historique d’importance nationale, 
régionale ou locale à l’intérieur ou proximité directe du périmètre du PAC.

 Ö Aucune mesure spécifique ne doit être entreprise dans le PAC.

Patrimoine bâti
Le périmètre du PAC n’est pas concerné par des objets inscrits au Recensement 
architectural du Canton de Vaud, ni à l’inventaire des jardins ICOMOS ou autres 
jardins historiques.

 Ö Aucune mesure spécifique ne doit être entreprise dans le PAC.

Patrimoine archéologique
Le périmètre du PAC comprend une petite partie de la région archéologique n° 
308/303.
Une campagne de sondages a été réalisée en 2021 afin de s’assurer de l’absence 
de vestiges sur la parcelle 2877 ou dans le cas contraire de déterminer leur 
nature et leur état de conservation afin de prendre les mesures adéquates pour 
leur préservation. Les tessons de céramique retrouvés proviennent en majorité 
du centre de la parcelle, une zone à forte dynamique colluviale. Au vu de la rareté 
des structures et du fait que la plupart des tessons ont clairement roulé, il est 
très probable que soit une colluvion provenant d’une occupation proche située 
en amont de la parcelle sondée. L’étude archéologique réalisée recommande de 
planifier le suivi archéologique des travaux de terrassement.

 Ö Des sondages préalables complémentaires devront être effectués sous 
surveillance de l’Autorité cantonale compétente avant les travaux. Ces 
sondages doivent, en principe, être effectués avant le décapage de la terre 
végétale.

Payerne
Commune de Payerne, district de la Broye-Vully, canton de Vaud

6

14  Rue de la Vignette

15  Chemin des Verdiers

16  17  Moulin à Pigeon

18  19  Promenade de la Maladaire

Promenade de la Maladaire – source: fiche ISOS
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Pesée des intérêts conformément à l’art. 3 OAT

Construire une nouvelle école professionnelle à Payerne répond à un intérêt 
prépondérant de l’État de Vaud, visant à renforcer la formation professionnelle 
en augmentant notamment le nombre de places d’apprentissage. Cet objectif 
du programme de législature 2017-2022 du Conseil d’État s’est traduit dans un 
exposé des motifs et projet de décret (EMPD du 15 juin 2022) pour construire une 
nouvelle école professionnelle à Payerne, sur la parcelle n° 2877. Cette parcelle 
se situe dans un périmètre d’échappée dans l’environnement de l’ISOS, avec un 
objectif de sauvegarde (a) (maintien de l’état non construit).

Intérêts en présence
Le site retenu pour l’école professionnelle à Payerne permet de répondre à 
plusieurs objectifs d’intérêt public :

1. Distribuer le réseau d’offres de formation professionnelle de manière 
équilibrée sur l’ensemble du territoire cantonal et faciliter l’accès à la 
formation à toute la population.

2. Faciliter l’accès à l’école pour les élèves provenant de l’ensemble de la région 
et au-delà, par la localisation à 10 minutes à pied de la gare CFF de Payerne .

3. Optimiser l’offre d’équipements publics de la ville de Payerne en intégrant 
une salle de sport au projet d’école professionnelle pour les élèves de l’école 
publique communale voisine.

4. Offrir des installations de sport et des espaces de délassement à la 
population locale par la mise à disposition publique des équipements et 
aménagements extérieurs de l’école (salles de gym, parc).

Recensement architectural, régions archéologiques, jardins ICOMOS - source : geo.vd.ch - sans échelle
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Le choix du site pour répondre aux objectifs ci-dessus va en revanche à l’encontre 
de l’objectif de l’ISOS de maintenir l’échappée dans l’environnement (EE X) libre 
de constructions. Les intérêts publics sociaux, urbanistiques et économiques 
mentionnés sont jugés prépondérants par rapport à l’objectif de sauvegarde de 
l’échappée paysagère de l’ISOS. 

Alternatives
Il n’existe pas de site alternatif permettant de répondre aux enjeux d’intérêt public 
mentionnés ci-dessus tout en épargnant les échappées dans l’environnement de 
l’ISOS :

• Les échappées dans l’environnement avec objectif de sauvegarde (a) 
couvrent l’ensemble des espaces non construits ou occupés de Payerne, 
ainsi que les alentours de la ville. 

• Il n’existe pas de site construit en ville de Payerne qui permettrait de réaliser 
l’important programme de l’école. Et même si c’était le cas, la densification 
porterait atteinte à l’objectif de sauvegarde de l’ISOS pour les périmètres 
environnants (espaces construits et parc), préconisant le maintien de la 
disposition et de l’aspect des constructions et des espaces libres (objectif 
de sauvegarde (b)).

• Les potentiels sites d’accueil en dehors des échappées dans l’environnement 
de l’ISOS, dans les villages environnants, ne permettraient pas de répondre 
aux critères de localisation pour une école professionnelle en termes 
d’accessibilité et de bassin de population.

• Le site retenu est entouré de trois côtés par des espaces bâtis et le terrain 
est légèrement en pente descendante vers le nord-ouest et la voie de 
chemin de fer, ce qui permettra une bonne intégration paysagère de l’école. 
Aucun autre espace libre pouvant théoriquement accueillir l’école à Payerne 
n’offre cet avantage.

Optimisation du projet dans le sens de l’objectif de sauvegarde ISOS
Le projet de construction et du PAC ont été établis de manière à préserver le 
plus possible l’échappée dans l’environnement, conformément à l’objectif de 
sauvegarde de l’ISOS :

• Le projet de construction de l’École professionnelle de Payerne, à la base du 
projet du PAC, a été conçu sur la base d’un concours SIA dont le cahier des 
charges tenait compte de l’objectif ISOS de sauvegarde, en demandant de 
minimiser les emprises au sol et de maximiser les surfaces de verdure, tout 
en exigeant le plus possible le maintien de l’allée d’arbres et de la haie le 
long de la promenade de la Maladaire.

• Le projet lauréat retenu est celui qui va le plus dans le sens de ces objectifs, 
en mettant le programme de l’école dans un seul volume situé le long 
de la voie ferrée, libérant ainsi toute la partie sud-est de la parcelle pour 
l’aménagement d’un parc, dans l’idée du maintien de l’échappée dans 
l’environnement sur la partie sud-est de la parcelle.

• Le maintien de l’allée d’arbres le long de la route de la Maladaire (périmètre 
ISOS 11) et l’aménagement du nouveau parc permettront de compléter, avec 
un espace aux qualités semblables, le « parc richement arborisé » autour des 
trois résidences cossues du tournant des 19e et 20e siècle (périmètre ISOS 
11.1), améliorant globalement les qualités de ces espaces.
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4.5 Maintien des sources 
d’approvisionnement

Depuis 1992, afin de garantir l’approvisionnement de la population, la 
Confédération (art. 6 al. 2a de la LAT) exige des Cantons qu’ils distinguent les 
parties de leur territoire se prêtant à l’agriculture et qu’ils préservent les surfaces 
dites d’assolement (SDA). L’art. 30 OAT, ainsi que la mesure F12 du Plan directeur 
cantonal définissent des conditions très strictes concernant les projets pouvant 
empiéter sur les SDA.

 Ö Aucune emprise sur les SDA existantes n’est exercée.

Surface d’assolement - sources : geo.vd.ch - sans échelle 

4.4 Développement 
de la vie sociale et 

décentralisation

Le projet contribuera à la vitalité de la Commune de Payerne et de la région.
 Ö Le contenu du PAC contribuera au développement de la vie sociale grâce à 

un nouvel établissement scolaire et sportif profitable à toutes et tous.
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Carte synthétique des dangers (en haut) et de ruissellement (en bas) - source : www.geo.vd.ch - sans 
échelle 

4.6 Dangers naturels Selon la carte des dangers naturels du Canton de Vaud, aucune zone de dangers 
naturels n’est signalée dans le périmètre du PAC.
Le projet peut être concerné par des aléas de ruissellement. En effet, la carte 
de l’aléa ruissellement, représentant les surfaces inondables, indique des 
surfaces pouvant être recouvertes d’une hauteur d’eau jusqu’à 25 cm, voire 
ponctuellement supérieure à 25 cm, au nord-ouest du projet, le long des voies 
ferrées.

 Ö La carte des dangers du ruissellement de surface n’a, à ce jour, aucun statut 
juridique dans le Canton de Vaud et n’a donc qu’une valeur informative. Le 
concept futur de gestion des eaux devra néanmoins tenir compte de cet 
aléa.
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4.7 Sites pollués Le cadastre cantonal des sites pollués ne documente aucun site pollué dans 
le périmètre du PAC. Le site pollué le plus proche se situe à 30 m à l’ouest 
du périmètre du projet, de l’autre côté des voies ferrées. Ce site est une 
« aire d’exploitation » classée comme « pollué, ne nécessitant ni surveillance ni 
assainissement ».

 Ö Aucune mesure spécifique ne doit être transcrite dans le PAC.

Sites pollués - source : geo.vd.ch - sans échelle 

De manière générale, la gestion des déchets générés par la future EPP devra 
être en accord avec le règlement communal sur la gestion des déchets de la 
Commune de Payerne.
Aucune substance dangereuse pour l’environnement ne sera employée sur le 
site du PAC.
Les déchets générés durant les phases de chantier devront être gérés 
conformément à la législation en vigueur.

 Ö Les mouvements de terre doivent être limités autant que possible. De 
manière générale, les sols et les matériaux d’excavation doivent être 
valorisés autant que possible sur le site.

 Ö En application de l’art. 16 de l’Ordonnance sur la limitation et l’élimination 
des déchets (OLED), si la quantité de déchets de chantier dépasse 200 m3 
(matériaux d’excavation compris), le maître d’ouvrage devra indiquer dans 
sa requête d’autorisation de construire le type, la qualité et la quantité des 
déchets qui seront produits ainsi que les filières d’élimination prévues.

4.8 Déchets, substances 
dangereuses pour 

l’environnement
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4.9 Protection contre le 
bruit

Les nuisances sonores supplémentaires générées et perçues par le projet 
sont soumises à l’Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB). 
L’étude environnementale annexée illustre de manière spécifique les contraintes 
présentes et les dispositions à respecter.

Actuellement, le degré de sensibilité au bruit (DS) attribué est le DS III.

Les nuisances sonores dues au trafic généré par le projet sur le réseau local et 
sur le chemin d’accès interne au projet auront peu d’impact sur le voisinage. Une 
zone relativement réduite à l’est du périmètre du PAC présente potentiellement 
des dépassements des VP dus à la route de Corcelles. De même, un secteur dans 
la partie sud-ouest de la parcelle est potentiellement soumis à des nuisances 
sonores dues au silo Landi. Il est donc recommandé de privilégier des locaux 
peu sensibles au bruit dans ces secteurs. Toutefois, au vu du projet lauréat du 
concours, les valeurs limites de planification seront a priori respectées à l’intérieur 
du périmètre du PAC.

 Ö En respect des exigences fixées par l’OPB, les bâtiments doivent être 
conçus de manière à ce que les niveaux d’évaluation (Lr) ne dépassent 
pas les VP fixées pour les locaux d’activités dont l’usage est sensible au 
bruit (le jour et la nuit). Le règlement du PAC dispose que la demande de 
permis de construire du bâtiment principal devra être accompagnée d’une 
étude acoustique démontrant le respect des exigences fixées par l’OPB et 
l’efficacité des éventuelles mesures mises en oeuvre.

 Ö Étant donné que le projet prévoit des installations scolaires et sportives et 
que le PAC est situé à proximité de sites industriels en DS IV, le maintien 
du périmètre du PAC en DS III permet une meilleure cohabitation avec les 
activités voisines et une meilleure homogénéité des DS sur le territoire 
communal.

Attribution des degrés de sensibilité au bruit en vigueur - source : geo.vd.ch - sans échelle 
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4.11 Protection des eaux Eaux superficielles
Aucun lac ni aucun cours d’eau ne se situe au sein du périmètre du PAC ou à 
proximité de celui-ci.

Eaux souterraines
Le périmètre du PAC se situe en secteur Au de protection des eaux. Selon les 
«Instructions pratiques pour la protection des eaux souterraines» (OFEFP, 2004), 
le secteur Au sert à la protection générale des eaux souterraines, aussi bien 
sur le plan quantitatif que sur le plan qualitatif. Il comprend les nappes d’eau 
souterraine exploitables, ainsi que les zones attenantes nécessaires à leur 
protection.
Dans un tel secteur, il est notamment interdit de mettre en place des 
installations qui sont situées au-dessous du niveau piézométrique moyen de la 
nappe souterraine (OEaux, al. 2 du point 211 de l’Annexe 4) ou d’infiltrer des eaux 
pluviales altérées dans le sol. Les installations de stockage de liquides de nature 
à polluer les eaux sont soumises aux articles 22 à 25 de la LEaux, aux articles 32 et 
32a de l’OEaux, ainsi qu’à son annexe 4 chiffres 211. Moyennant une justification 
étayée et une pesée des intérêts, les Autorités cantonales peuvent déroger à ce 
principe, à condition que la capacité d’écoulement naturelle des aquifères ne soit 
pas réduite de plus de 10% (annexe 4, ch. 211, al. 2, OEaux).

 Ö Les constructions souterraines situées en dessous du niveau piézométrique 
moyen de la nappe phréatique ne sont en principe pas admises. Leur 
faisabilité sera évaluée sur la base d’une étude hydrogéologique à réaliser 
avant la demande de permis de construire.

Eaux pluviales
Selon le guichet cartographique de la Commune de Payerne, la parcelle présente 
deux parties : l’une d’elles avec des possibilités d’infiltration moyennes et l’autre 
avec des possibilités d’infiltration mauvaises.

 Ö Des solutions d’infiltration et/ou de rétention devront être mises en place 
parallèlement à la construction des bâtiments au moyen de dispositifs 
naturels et paysagers tels que, par exemple, biotopes, noues végétalisées, 
tranchées filtrantes, etc.

Le projet de construction de l’École professionnelle de Payerne va s’implanter 
majoritairement au nord-ouest du site, sur des sols en place au sens de l’OSol.

 Ö La gestion des sols devra être réalisée conformément au Droit fédéral (OSol), 
à la directive cantonale DMP 863 «Protection des sols sur les chantiers», à la 
norme VSS / SN 640 581 utilisée dans le domaine du génie civil et à la norme 
SIA 318/2009 reconnue pour les aménagements extérieurs. Le manuel «Sols 
et constructions, État de la technique et des pratiques» (OFEV, 2015) fait 
également référence.

 Ö Un concept général de protection des sols est présenté au chapitre n° 3.5.3 
de l’évaluation environnementale en annexe.

 Ö Une étude pédologique et un concept de protection des sols devront 
accompagner la demande de permis de construire du bâtiment principal et 
des aménagements extérieurs pour déterminer les mesures de protection 
des sols.

4.10 Protection des 
sols
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4.12 Protection contre 
le rayonnement non 

ionisant

L’Ordonnance fédérale sur le rayonnement non ionisant (ORNI) vise à protéger 
les êtres humains contre le rayonnement non ionisant (RNI) nuisible ou 
incommodant. À proximité du périmètre du PAC, les sources RNI sont constituées 
par trois antennes de téléphonie mobile et une ligne CFF (aucune ligne à haute 
tension et aucun transformateur de courant ne sont recensés).
Le projet de site scolaire et sportif ne prévoit pas d’ajouter de nouvelles 
installations de téléphonie ni d’en modifier une existante.
La distance ORNI pour ce type de ligne de chemin de fer est fixée à 20 m par 
rapport au tracé de la ligne : les lieux dits à utilisation sensible (LUS) ne peuvent 
pas être implantés à l’intérieur de cette bande. Aucune restriction pour les lieux 
de séjour momentané (LSM) n’est nécessaire.

 Ö Dans l’état actuel, pour respecter les exigences de l’ORNI, la hauteur des 
bâtiments projetés est limitée à 16 m. Si le projet prévoit d’autres volumétries, 
une coordination avec les propriétaires des installations devra être faite pour 
permettre le respect de l’ORNI et le bon fonctionnement des installations.

 Ö Une ligne ORNI, représentant la limite externe de la bande des 20 m du 
tracé CFF, est figurée sur le plan du PAC : le périmètre d’implantation des 
constructions est situé à l’extérieur de cette limite.

Possibilités d’infiltration - source : geoweb.payerne.swiss - sans échelle 
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4.14 Protection contre 
les accidents majeurs

L’Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM) exige, pour 
les installations qui présentent un danger potentiel chimique ou biologique, 
que soient prises les mesures nécessaires à la protection de la population et 
de l’environnement contre les dommages graves résultant d’accidents majeurs.
L’EPP ne sera pas une installation assujettie à l’OPAM. La voie ferrée CFF 
longeant le périmètre du PAC ne fait pas partie du domaine ferroviaire soumis 
à l’OPAM. Aux abords du projet, il n’y a pas de présence d’une autoroute, ni 
d’une route cantonale ayant plus de 20’000 véh/j, ni d’un gazoduc à moins 
de 100 m. Le bâtiment situé sur la parcelle n°1147 (appartenant à la société 
Fenaco Genossenschaft) stocke des produits phytosanitaires et des engrais : les 
quantités stockées sont néanmoins inférieures aux seuils OPAM.

 Ö Aucune mesure spécifique ne doit être transcrite dans le PAC.

4.13 Protection de l’air Deux stations de mesures du réseau national d’observation des polluants 
atmosphériques (NABEL) se trouvent dans le Canton de Vaud : à Lausanne et 
Payerne. Pour la période 2000 à 2022, la moyenne des moyennes annuelles des 
concentrations en dioxyde d’azote (NO2) et en poussières fines (PM10) à Payerne 
sont largement inférieures aux valeurs limites d’immission de l’Ordonnance 
fédérale sur la protection de l’air (OPair).

 Ö De manière générale, la part de trafic générée par le projet de l’EPP 
restera faible par rapport à la charge future sur la plupart des tronçons 
routiers empruntés. Le PAC de l’EPP intègre des principes restrictifs de 
dimensionnement du nombre de places de stationnement automobile, ce 
qui contribuera à limiter le trafic individuel motorisé (TIM).

 Ö Lors de la phase de réalisation, la Directive concernant la protection de l’air 
sur les chantiers (OFEV, 2016) devra être respectée.

 Ö Le projet de l’EPP n’aura pas d’impact significatif sur la qualité de l’air et est 
conforme à l’OPair. Aucune mesure particulière n’est à prévoir.

4.15 Disponibilité des 
terrains

L’obligation d’assurer la disponibilité juridique des terrains constructibles figure 
aux art. 15 et 15a LAT. Elle a été concrétisée en droit vaudois à l’art. 52 LATC, qui 
en fixe les modalités (mise en zone conditionnée, délai de construction de 7 à 12 
ans, contrat de droit administratif fixant les modalités de disponibilité). Selon l’art. 
15a al. 2 LAT, un terrain constructible est disponible dès lors que des mesures 
sont prises pour qu’il soit utilisé conformément à son affectation, c’est-à-dire 
qu’il soit construit.

 Ö À l’exception du cas d’une cession à court terme de terrains publics à un 
propriétaire privé, la disponibilité des terrains n’est pas exigée pour les 
parcelles qui appartiennent aux Communes ou au Canton, notamment pour 
les immeubles du domaine public ou du patrimoine administratif.
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4.16 Compensation de la 
plus-value

Au sens de l’art. 64 LATC, l’augmentation sensible de la valeur d’un bien-fonds 
résultant du classement d’un terrain en zone à bâtir ou de l’augmentation des 
droits à bâtir de parcelles en zone à bâtir, constituent un avantage majeur qui est 
soumis à la perception d’une taxe sur la plus-value.

 Ö Conformément à l’art. 68 LATC, les collectivités publiques qui sont 
propriétaires des terrains faisant l’objet d’une mesure d’aménagement du 
territoire sont exemptes de la taxe sur la plus-value lorsque ces terrains sont 
destinés à la réalisation de tâches publiques qu’elles accomplissent elles-
mêmes.

1. RGR ingénieurs conseils SA, Plan d’Affectation Cantonal (PAC) de l’école 
professionnelle de Payerne : Prestations d’analyse trafic et d’accessibilité, 
octobre 2024.

2. Impact-Concept SA, Plan d’affectation cantonal (PAC) «École 
professionnelle de Payerne», Évaluation environnementale, octobre 2024.

3. CFF, Examen préalable, Plan d’affectation cantonal «École professionnelle 
de Payerne, avril 2024 (consultation).

4. DGTL, Commune de Payerne Plan d’affectation cantonal No 370 - École 
professionnelle de Payerne - Examen préalable, mai 2024.
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